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LIVRE II

     
4)  DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE

4-1)  DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Par décision n° E21000032/80 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif d'Amiens en date
du 18 février 2021, j'ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur en vue de conduire la présente
enquête publique, suite à la demande d'autorisation environnementale déposée par la Sarl "Parc éolien
du Moulin de la Tour, sise à Sars-et-Rosières (59230), en vue d'exploiter un parc éolien comprenant
quatre aérogénérateurs et un poste de livraison, sur le territoire des  communes de  Forceville-en-
Vimeu et de Fontaine-le-Sec.

4-2)   MODALITES DE L'ENQUÊTE

Les 16 mars 2021, en préfecture d'Amiens, j'ai paraphé les  registres d'enquête et fixé, en accord avec
Mme Mareschal, du Bureau de l'Administration Générale et de l'Utilité Publique de la préfecture de la
Somme, autorité organisatrice, sa durée  à 34 jours consécutifs, du jeudi 15 avril au mardi 18 mai 2021
inclus. Les dates des permanences prévues pour cette enquête  ont été arrêtées comme suit : 

 - Mairie de Forceville-en-Vimeu (siège de l'enquête) :
    * jeudi          15 avril 2021 ………………..  de  09.00 à 12.00,
    * vendredi    30 avril 2021 ………………..  de 14.30 à 17.30,
    * samedi       15 mai 2021 ………………..   de 09.00 à 12.00.

- Mairie de Fontaine-le-Sec :
    * jeudi          22 avril 2021 …..……………..de 09.00 à 12.00,
    * mercredi    05 mai 2021  ………………....de 14.30 à 17.30,
    * mardi         18 mai 2021 ………………….de 09.00 à 12.00.

Par   arrêté  préfectoral  en  date  du  15 mars  2021,  Madame la   préfète  de  la  Somme avalisait  les
décisions prises, et en précisait les modalités  règlementaires.
                                                                                      (cf. annexe n°1 : arrêté de la préfète de la
Somme)
Le 23 mars 2021, je me suis rendu à la préfecture d’Amiens afin de prendre possession du dossier
d’enquête.

 4-3)   REUNION PREPARATOIRE  ET VISITE DU SITE

Le 02 avril 2021, j’ai organisé en mairie de Fontaine-le-Sec, une réunion où étaient présents :
- Mr Philippe Dubos, maire de la commune,
- Mr Guy Dufour, maire de Fontaine-le-Sec,
- Mr  Regis Hubau, chargé de projet au sein de la société Escofi, porteuse du projet.

Après une présentation du projet et de son historique par le demandeur, il a été défini les mesures
d’organisation pratiques de l'enquête publique à mettre en œuvre.
Le même jour, je me suis rendu sur le terrain afin de situer l'emplacement du projet, et les différents
impacts visuels qu'il sera susceptible de générer. 
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4-4)  INFORMATION DU PUBLIC

L'arrêté préfectoral du 15/04/2021, reprenant les modalités de l'enquête publique, a été affiché dès sa
parution en mairies de Forceville-en-Vimeu et Fontaine-le-Sec.      
Un avis d'ouverture d'enquête publique a été publié par la préfecture de la Somme dans les annonces
légales de deux journaux paraissant localement, quinze jours avant le début de l'enquête, ainsi que
dans la première semaine de son déroulement :    

- "Courrier Picard"……….. … éditions des  30 mars et   20  avril  2021;
- " Picardie La Gazette" .……..éditions des 24 au 30 mars, et du 14 au 21 avril  2021.

Un avis d'enquête a été apposé sur les panneaux d'affichages municipaux  de Forceville-en-Vimeu et
de Fontaine-le-Sec, ainsi que dans les communes implantées dans le rayon d'affichage défini par la
rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées, soit 33 communes dans un rayon de 6
kms : 
ALLERY,  ANDAINVILLE,  AUMATRE,  BERMESNIL,  CANNESSIERES,  CERISY-BULEUX,  CITERNE,
DOUDELAINVILLE,  EPAUMESNIL,  FONTAINE-LE-SEC,  FORCEVILLE-EN-VIMEU,  FOUCAUCOURT-HORS-
NESLE,  FRESNES-TILLOLOY,  FRESNOY-ANDAINVILLE,  FRETTECUISSE,  FRUCOURT,  HALLENCOURT,
HEUCOURT-CROQUOISON,  HUPPY,  LIGNIERES-EN-VIMEU,  LIMEUX,  MARTAINNEVILLE,  MERELESSART,
MOUFLIERES,  NEUVILLE-AU-BOIS,  OISEMONT,  RAMBURELLES,  RAMBURES,  SAINT-MAULVIS,  SAINT-
MAXENT, VAUX, MARQUENNEVILLE, VERGIES, VILLEROY, WIRY-AU-MONT, WOIREL.

Le  même  avis  a  également  été  publié  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  de  la  Somme
(http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetes-publiques-et-decisions)
Le demandeur a, conformément à la réglementation, mis en place sur les abords du site, un affichage
reprenant l'avis d'ouverture de l'enquête. Cet affichage a été constaté par huissier en début et en fin
d'enquête.                                                  
Durant tout le temps de l'enquête, un dossier complet, ainsi qu'un registre d'enquête, a été laissé à
disposition du public, en mairies de Forceville-en-Vimeu et Fontaine-le-Sec. 
Le dossier complet pouvait également être consulté par le public sur le site Internet de la préfecture
d'Amiens : 
(http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetespubliques-et-decisions),
ainsi que dans les sous-préfectures d’Abbeville, Péronne et Montdidier.

Pendant cette même période, les observations ou propositions du public ont pu :
- être consignées dans les registres d'enquête déposés dans les mairies concernées;
- être transmises par courrier au commissaire-enquêteur;
- être transmises  par courrier  électronique,  d'une taille maximale de 50 Mo, en précisant  l'objet  de

l'enquête,  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  de  la  Somme  (http://somme.gouv.fr/Politiques-
publiques/Environnement/Eolien/Enquetes-publiques-et-decisions).  Les  observations,  devant  être
publiées  sans  délai  sur  ce  site,  seront  systématiquement  « anonymisées »  dès  leur  arrivée  en
préfecture.

4-5)  PERMANENCES ET CLIMAT DE L'ENQUÊTE

Les permanences se sont déroulées aux horaires et dates prévues. Afin de faciliter l’accueil du public
pour la consultation du dossier, une permanence a été tenue un samedi. 
Les conditions d'accueil et les moyens mis à disposition se sont révélés tout à fait satisfaisants. Les
dossiers d'enquête et les registres d'enquête étaient à la disposition du public en mairies de Forceville-
en-Vimeu et de Fontaine-le-Sec, aux heures d'ouverture habituelles de ces collectivités.

http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetes-publiques-et-decisions
http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetes-publiques-et-decisions
http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetes-publiques-et-decisions
http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetespubliques-et-decisions
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4-6)  CLÔTURE DE L'ENQUÊTE

L'enquête publique et les registres y afférent ont été clos le 18 mai 2021, à 12.00, par moi-même. Les
registres sont  annexés  au présent rapport. (cf. annexe n°2 – Registre d'enquête)
  
 

4-7)  OBSERVATIONS RECUEILLIES ET COURRIERS RECUS

Durant toute la durée de l'enquête, le public a pu prendre connaissance, pendant les jours et heures
d'ouverture des  mairies de Forceville-en-Vimeu et de Fontaine-le-Sec, des éléments du dossier, et
inscrire ses observations dans le registre  laissé à sa disposition, ou adresser un courrier électronique
sur le site Internet de la préfecture de la Somme. 

De même, il a pu faire part de ses observations par courrier déposé lors des permanences, ou  adressé
directement au commissaire-enquêteur.

Dans les registres ouverts pour l’enquête,  40 personnes ont inscrit une observation, et 45  courriers
m'ont été remis. 

31  courriels  sont   parvenus  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  de  la  Somme  (pref-
enquetespubliques@somme.gouv.fr)

4-8-1) Analyse quantitative :

Observations  et courriers en mairies :

   Dates       Lieux  Personnes 
  rencontrée
s

                     Observations
I Inscrites   Notes ou courriers  Orales Total

15/04/2021 Forceville      2       0          0     2    2

28/04/2021 Fontaine      0       0          0     0    0

30/04/2021 Forceville      8       8            3     0  11

05/05/2021 Fontaine      1       1          0     0    1

15/05/2021 Forceville    21     21        40     0  61

 18/05/2021  Fontaine     12      10           5      0   15

Courriels transmis sur le site dédié en préfecture d’Amiens :

mailto:pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
mailto:pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
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31 courriels, comportant de nombreuses pièces jointes (plus de cent pages),  ont été relevés sur le site
de la préfecture d’Amiens (pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr).
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Courriers d’élus :

3 courriers émanant d’élus locaux (communautés de communes, conseil départemental,…) ont été
remis en mairie ou transmis au site internet préfectoral.

Pétition :

Une pétition  contre les éoliennes du projet, ainsi que contre le projet de Frettecuisse, ouverte sur le
site « charge.org » en mars 2021 par Mr Dumont Anthony, de Oisemont, a recueilli 215 signatures, de
personnes demeurant dans des communes de la Somme, dans d’autres départements français, ou à
l’étranger (Belgique, Espagne, Royaume-Uni).

                            Tableau de répartition de l’origine géographique des signataires

Nota : 
 le pourcentage des personnes signataires résidant dans les communes les plus  impactées par le

projet  (Forceville-en-Vimeu, Fontaine-le-Sec, Oisemont, Woirel et Neuville-au-Bois) semble
correspondre  au  pourcentage  habituellement  relevé  dans  les  sondages  nationaux  sur
l’acceptation de l’éolien par le public (20 à 25 % de personnes opposées).

 Hormis les signataires de la pétition résidant dans un rayon de 20 km,  74 % d’entre eux
(provenance indiquée : France (s.a.p), autres communes de la Somme, autres communes en
France et étranger)  ne sont apparemment pas directement concernés par un impact du
projet du Moulin de la Tour, objet de l’enquête publique.            

Chaque  observation  portée  aux  registres,  ainsi  que  chaque  courrier  ou  document  reçu,  s’est  vu
attribuer une référence, suivant le tableau ci-dessous :

             
Références                 Définition

 
                       Lieu de recueil

OE Force         
        Observation écrite sur le
                   registre 

        Registre de Forceville en Vimeu

OE Font         Registre de Fontaine le Sec

  CRM Force
    
        
       Courrier remis en mairie

               
        Registre de Forceville en Vimeu

CRM Font
                
        Registre de Fontaine le Sec 

CP Force
            Courrier postal

        Reçu en mairie de Forceville en Vimeu

CP Font          Reçu en mairie de Fontaine le Sec

       C@                 Courriels          Reçus sur le site préfectoral dédié

    Origine géographique des signataires     Nombre de signatures  Pourcentage 
Communes impactées (rayon de 20 km)                    55           26 %
Autres communes de la Somme                    46           21 %
Autres communes de France                  110           51 %

    Etranger (Belgique, Espagne, Royaume Uni)                      4             2 %
                        Total :                  215          100 %

mailto:pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
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       Pet.                 Pétition           Reçue sur le site préfectoral dédié
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A) OBSERVATIONS PORTEES AUX REGISTRES   :

  REGISTRE DE  FORCEVILLE-EN-VIMEU :

            Permanence du vendredi 30/04/2021 :

  
Index

   Coordonnées 
    du déposant                           Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

OEForce1
Mme Vanmoorlegem,
Sabine, de    Frettecuisse.

- positionnement des éoliennes trop près des habitations et des routes ;
- effets néfastes pour le tourisme, pour l’avifaune et les chiroptères ;
- dégradation des paysages.

OEForce2 Mr Paul Janssen, 
de  Frettecuisse

- dégradation du paysage (encerclement et saturation);
- des  dangers  pour  l’avifaune  et  les  chiroptères  (présence  d’espèces

protégées) ;
- de la destruction de la qualité de vie (effets sur la santé : bruit, vibrations,

ondes) ;
- de la perte de valeur immobilière (- 20 %) ;
- de l’impact négatif sur le tourisme local (gîtes et chambres d’hôtes).

      Pour étayer ses dires, il remet un document  (6 pages), annexé au registre
(annexe n° 2)

OEForce3 Mr  et Mme 
Dancourt-Crampon,
Forceville- en -Vimeu.

- manque d’information sur le projet et de concertation avec les habitants ;
- « mensonges »  du maire et de certains conseillers sur le projet ;
- photographies des maisons prises sans explication ni autorisation ;
- dégradation visuelle et sonore ;
- perte de valeur immobilière des habitations.

OEForce4
Mr et Mme Galhaut, 
de Forceville-en-Vimeu.

- perte de valeur de l’immobilier ;
- de la dégradation du paysage ;
- de la perte de tranquillité sur le chemin pédestre ;
- des nuisances sonores.
- répercussions sur la réception des signaux satellites (télévision).

OEForce5 Mme Elodie Roger,
 de Forceville-en-Vimeu

- impact sur la qualité de vie (bruit, santé et dégradation visuelle) ;
- positionnement trop proche des maisons des machines ;
- qualité de réception d’Internet.

OEForce6 Mr Anthony Bernard,
 Forceville-en-Vimeu.

- dégradation de la nature,
- éoliennes trop proches des habitations ;
- qualité dégradée des signaux (Internet, téléphone)
- des nuisances (s.a.p).

OEForce7

Mme Remoussin
               Stéphanie, 
  Forceville-en-Vimeu.

- nuisances sonores ;
- de la mauvaise qualité de réception pour Internet et le téléphone ;
- du manque de concertation avec les habitants,
- du nombre d’éoliennes déjà construites.

Elle demande un vote de chaque habitant du village.

OEForce8

Mr et Mme Galhaut 
Régis et Josiane,
 Forceville-en-Vimeu.

éoliennes trop proches des maisons ;
- dégradation de la nature ;
- perte de valeur de l’immobilier ;
- trop de parc alentours ;
- nuisances diverses (s.a.p).
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Permanence du samedi 15/05/2021 :

  
Index    Coordonnées 

    du déposant
                          Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

OEForce9

Mme Fournier,
 de Forceville

-    risques  de  perturbations  pour  la  télévision  (qui  va  payer  les  appareils  pour  y
remédier, 
   et le surcoût éventuel sur la facture d’électricité) ; 

-    le promoteur va-t-il payer la redevance à ma place ?,
-    qui va payer le démantèlement ?,
-    manque d’information pour ce projet,
-    distance par rapport aux habitations, et législation européenne en la matière,
-    perte de la moitié des impôts fonciers pour la commune,
-    nuisances sonores,
-    le maire peut-il être juge et partie ?

OEForce10 Mr Alain Ducrocq, 
de Forceville- en-Vimeu

- encerclement par les parcs éoliens,
- demande de suivre l’avis du président des Hauts de France.

OEForce11 Mme Denise Lequien,
 de Oisemont

- saturation visuelle,
- nuisance sonore,
- impact sur la faune,
- perte de valeur immobilière des maisons.

OEForce12

Mr Jean-Marie
       Desaux, 
de Lamaronde (80

    précise :
- être candidat aux élections départementales,
- être contre les éoliennes (sans autre précision).

OEForce13 Mme Brigitte 
           Merelle,
 de Oisemont

- nuisances sonores et visuelles,
- dévalorisation des maisons.

Mme Merelle dépose 3 courriers aux noms de  Mme Dagour Marielle, 
Mme Perrine Boulanger et Mr Maxime Boulanger,  opposés au projet.
(courriers en annexes n° 6, 7 et 8 au registre).

OEForce14 Mr David Boinet, 
de Forceville-en-Vimeu

précise :
- être contre la pollution visuelle, la dégradation de la voie verte,
- craindre que ce projet ne divise le village en deux camps irréconciliables.

OEForce15

      
       Inscription de 
9 observations, signées 

    illisibles, par des
personnes rejetant le 
           projet

- impact visuel,
-  nombre trop important de parcs dans le secteur,
- nécessité de préserver le territoire,
- perte de qualité de vie,
- impact sur la biodiversité,
- dépréciation immobilière.

Ces personnes ont déposé une lettre type reprenant leurs motifs d’opposition au projet (les 9 
lettres remises sont annexées au registre de Forceville en Vimeu).

OEForce16
Mr Jérôme Bignon,
 ex-sénateur de la 
        Somme

- saturation d’éoliennes dans le secteur,
- dégradation la qualité de vie et du paysage.

OEForce17 Mr Jean-Paul Bignon,
 ex-maire de 
         Bermesnil

- nombre trop important d’éoliennes dans la Somme,
- dégradation des paysages qui en découle,
- dévalorisation du patrimoine et des habitations.
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Il  souligne  que  le  prix  de  l’électricité  devait  ne  pas  être  le  même  que  dans  les
départements
 ne comptant pas, ou peu, d’éoliennes.
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Permanence du mercredi 05/05/2021:

  
Index    Coordonnées 

    du déposant
                          Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

OEFont1 Mr et Mme Anquetil,
 de Fontaine le Sec

- opposés au projet (s.a.p)

Permanence du mardi 18/05/2021:

  
Index    Coordonnées 

    du déposant
                          Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

OEFont2 Mr Marest Jean - opposé pour l’emplacement des éoliennes et pour leur démantèlement.

OEFont3
Mr 
                      .

Mr et Mme Morel
   Paul et Evelyne

- opposés au projet, pour les nuisances lumineuses et sonores.

OEFont4 Mr Hervé Mollien,
 de Neuville au Bois

     opposée au projet :
- nuisances visuelles ;
- impact sur les animaux d’élevage (bovins);
- dévaluation de l’immobilier.

OEFont5 Mme Guylaine 
Herbin, 
de Neuville au Bois

      opposée au projet :
- nuisances visuelles ;
- impact sur les animaux ;
- dévaluation de l’immobilier.

   Index Coordonnées 
    du déposant

                                   Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

OEFont6 Mr José Allaud, 
de Neuville au Bois

se déclarent opposés au projet :
- saturation ;
- nuisances sonores et visuelles ;
- danger pour la santé humaine (ondes) ;
- mauvaise réception télé, malgré une parabole;
- perte de la valeur immobilière ;
- le prix de l’électricité ne baisse pas pour les habitants impactés.

OEFont7
Mr Gilliers Jacques, 
de Forceville en Vimeu

  est contre le projet, en raison de toutes les nuisances qu’il apportera (s.a.p

OEFont8 Mme Brigitte Leclercq,
 de Oisemont

 pose la question de savoir si l’éolien remplacera un jour le nucléaire. 
 Elle estime que la région est dénaturée.
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OEFont9 Mr Bertrand Blanchard,
de Oisemont

 opposé à la multiplication des parcs, qui nuisent aux migrations des oiseaux.
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B) COURRIERS  OU DOCUMENTS RECUS OU DEPOSES EN MAIRIE   :

 Mairie de Forceville-en-Vimeu   :

  Index
Coordonnées 
    du déposant                                Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

 CRMForce1 Mme Vanhonsebrouck 
           Martine,
 Forceville-en-Vimeu

  opposée au projet en raison :
- des nuisances sonores ;
- de la vue des machines.

Cette  personne  estime  qu’il  existe  suffisamment  d’éoliennes  construites  dans  le
département de la Somme. (courrier annexé au registre – annexe n° 1)

 CRMForce2 Mr Paul Janssen,
de Frettecuisse

 Dossier de 6 pages déposé en annexe de don observation écrite (voir OEForce2)

CRMForce3

Mr Anthony Dumont,
 Forceville-en-Vimeu

dépose un dossier de 19 pages, détaillant les raisons de son opposition au projet. 
(dossier annexé au  registre - annexe n°3)
 Mr Dumont est opposé au projet :

- saturation du paysage et encerclement des villages,
- danger en cas d’incidents (glace, bris de pales,…) ;
- nuisances sonores,
- photomontages trompeurs ;
- risques d’interférences TNT et 4G,
- impact sur la voie verte,
- possible prise illégale d’intérêt par des élus communaux.

Mr Dumont a ouvert en mars 2021 une pétition sur « charge.org » pour alerter les 
opposants.
  (dossier et pétition annexés au  registre - annexe n°3 et pétition)

CRMForce4 Mr Haussoulier, 
     président du 
       Conseil 
  Départemental 
    de la Somme,

 pour signifier que le porteur du projet n’avait pas fait de demande pour vérifier la 
faisabilité technique et sécuritaire des accès aux éoliennes à partir de la RD 936.

(courrier annexé au registre – annexe n° 4)

CRMForce5 Mme Maldue 
Yolande,
Forceville-en-Vimeu.

dépose un courrier de 3 pages explicitant son rejet du projet :
- nuisances sonores et visuelles,
- dépréciations des biens immobiliers.
    (courrier annexé au registre – annexe n° 5).

CRMForce6 Mme Boulander
Maxime,
de Oisemont

- danger pour la santé ;
- Proximité des habitations (courrier en annexe n° 6 au registre)

CRMForce7 Mme Dagour 
Marielle,
Forcrville-en-Vimeu

 Opposée en raison :
- nuisances sonores et visuelles ;
- danger pour la santé humaine ;
- saturation de l’environnement des villages ;
- manque de concertation et d’information ;
Le photovoltaïque est une meilleure solution.
(courrier en annexe n° 7 au registre)

CRMForce8 Mr Boulanger 
Perrine,
de Oisemont

- nuisances pour la santé ;
- dégradation de la nature. (courrier en annexe n°8 au registre)
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CRMForce9 Mr Barthez
William,
de Oisemont

Impacts sur la santé humaine et sur la faune (courrier en annexe n°9 au registre)

  Index
Coordonnées 
    du déposant                                Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

CRMForce10 Mme Janicot  Ludivine,
Forceville en Vimeu

courrier rejetant le projet :
- bruit audible jusqu’à 1,5 km ;
- infrasons jusqu’à plus de 5 km ;
- flashes lumineux de jour comme de nuit ;
- dégradation du paysage ;
- effets sur la santé humaine ;
- saturation 

   (courrier en annexe n° 10 au registre)

CRMForce11 Mr Boulanger Philippe,
  Oisemont

- saturation du paysage

CRMForce12 Mme Dessaint  Annie,
Forceville-en-Vimeu

 opposée au projet :
- nuisances sonores et visuelles ;
- impact sur la santé humaine et sur la faune ;
- éoliennes trop hautes ;
- manque de concertation avec le public ;
- pas de baisse du prix de l’électricité pour les villages impactés ;
- bétonnage trop important, qui restera enfoui ;
- enquêtes mal organisées : 

 sondages en semaine quand les personnes travaillent,
 sur trois permanences d’enquête deux sont en semaine,

  (courrier en annexe n° 12 au registre).

CRMForce13
Mr Bernard Foy,
 de Oisemont,

 -  saturation visuelle ;
 -  danger pour la santé humaine. (courrier en annexe n° 13 au registre)

CRMForce14
Mme Nathalie 
    Boulanger, 
   de Oisemont
.

- nuisances sonores et visuelles ;
- saturation visuelle ;
- danger pour la santé humaine. (courrier en annexe n° 14 au registre)

CRMForce15
Mmes Huguette et 
Odile Dessaint.

opposées en raison :
-   effets sur la santé ;
-   infrasons ;
-   bruits ;
-   vieillissement du matériel ;
-   nuisances visuelles ;
-   interférences avec la télévision, le téléphone, les systèmes d’alarme,…) ;
-   production française nucléaire suffisante, sans empreinte carbone ;
-   a qui rapportent les éoliennes, et à qui appartiennent-elles.
(Courrier en annexe n°15 au registre)

CRMForce26 Mme Lefevre Aurélia,
 de Oisemont

Opposée au projet :
Trop  d’éoliennes déjà en activité dans le secteur, et dangers pour la santé humaine. 
(courrier en annexe n° 26 au registre).

CRMForce33
Mr Foy André, 
    de Oisemont Opposé au projet : dangers présenté par une possible chute de pales. (courrier en annexe

n°33)
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CRMForce
 16 à 25, 
 27 à 32,
 34 à 40.

Frettecuisse :
Mr Broutin Mathias,
Mr Belfort Julien,
Mme Gacoin Karine,
Mr Desmaris Yves,

 Mme Desmaris 
 Ghislaine
Forceville en Vimeu
Regnier Christian,       
Mme Regnier Marinette,
Mr et Mme Poirel,
Mr Leroy Alex,
Mr Bernard Anthony,
Mr Cosquiez Alain.

Vingt-trois  personnes  ont  déposé  une  lettre-type  pour  signifier  leur  rejet  du  projet,  en
raison :
- de l’effet d’encerclement du village ;
- des nuisances visuelles, de jour comme de nuit ;
- des dégradations su sol et des paysages ;
- de la baisse de valeur immobilière des habitations ;
- des dégâts majeurs pour la faune ;
- des conséquences sur la santé des habitants ;
- du massacre de la voie verte, promenade familiale locale.
(ces 23 lettres type sont annexées au registre, en annexe n° 16 à 25, 27 à 32  et 34 à 40)

  Index Coordonnées
        du déposant

       Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

CRMForce
 16 à 25, 
 27 à 32,
 34 à 40.
 (suite)

 Fontaine le Sec :
Mr Chambault Kevin,

 Oisemont :
Mr et Mme Allegret,

 Mme Defecques 
 Fabienne
Mr Justine
Pierre-Alexis,
Mme Lequien Denise,
Mme Merelle Brigitte,
Mr Labitte Gérard,
Aumâtre :
Mr Poirier Basile,
Le Fay :
Mme Blanchart Elise,

Mme Saillard Déborah,
Ville non renseignée :
Mr Charley Gilbert,
Mr Bocourt Marcel,

Nota     : Les lettres remises par les 9 personnes qui ont déposé une observation signée illisible
au registre, ont été comptabilisées dans les annexes numérotées ci-dessus.

 Mairie de Fontaine-le-Sec   :

  Index Coordonnées 
    du déposant

                               Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

CRMFont1 Mr De Blanchard,
 de Rambures

 Mr De Blanchard, propriétaire du château de Rambures, opposé au projet :
-    enquête publique durant le confinement ;
- saturation du territoire dans le Vimeu ;
- dévaluation immobilière ;
- impacts sur la faune ;
- pollution visuelle (balisage) ;
- bétonnage des terres agricoles;
- atteintes au patrimoine local (monuments historiques notamment).
      (courrier de 6 pages et 5 annexes, en annexe n°1 au registre de Fontaine le Sec).

CRMFont2
.
Baillet Denis, 
de Neuville au Bois.

- saturation et encerclement des villages,
- trop proches des habitations,
- dégâts pour la biodiversité.
 (en annexes n° 2  au registre de Fontaine le Sec).

CRMFont3
Verite Serge,
de Neuville au Bois.

- saturation et encerclement des villages,
- trop proches des habitations,
- dégâts pour la biodiversité.

(en annexes n° 3  au registre de Fontaine le Sec).

CRMFont4 Mr et Mme Allegret
 de Oisemont

opposés au projet :
- nuisances visuelles et sonores,
- dégradation du cadre de vie,
- dévaluation du foncier bâti.
 (lettre en annexe n°4 au registre de Fontaine le Sec).
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CRMFont5 Mr De Tourtier Jéröme,
 de Oisemont

 opposé au projet :
- nuisances visuelles et sonores ;
- impacts sur les monuments, inscrits ou autres ;
- proximité de la RD 936, en cas d’incidents ;
- impact sur la faune.
(courrier en annexe n° 5 au registre de Fontaine le Sec).

Dossier n° E21000032/80                   Projet de parc éolien sur les communes de Forceville-en-Vimeu et de Fontaine-le-Sec,                               T.A d’Amiens
                                                                                      présenté par la SAS Parc éolien du Moulin de la Tour.

COURRIELS RECUS SUR LE SITE «     INTERNET     » DE LA PREFECTURE D’AMIENS   :

                                            (copies intégrales non corrigées des courriels)

  Index
                                           Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier
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C@1
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  C@3

Courriel n°3 
Sujet : [INTERNET] parc élolien région de oisemont 
Date : Mon, 19 Apr 2021 13:14:36 +0200 (CEST) 
De : <@orange.fr>Répondre à : <@orange.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Bonjour Madame, Monsieur, 
Je suis DEFAVORABLE à la réalisation du parc éolien région de OISEMONT.Cela dénature le paysage
et entraîne des NUISANCES VISUELLES ET SONORES.Sincères salutations.

 C@4
Courriel n°4 
Sujet : [INTERNET]Date : Tue, 20 Apr 2021 11:53:49 +0200 (CEST) 
De : <@wanadoo.fr> 
Répondre à : <@wanadoo.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
non aux eoliennes sur oisemont et ses environs deja trop nombreuses . celles sur st maxent 3 ou 4 sur 10
sont toujours a l’ arrêt avec un technicien a leurs pieds

Dossier n° E21000032/80                   Projet de parc éolien sur les communes de Forceville-en-Vimeu et de Fontaine-le-Sec,                               T.A d’Amiens
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Inde
x

                                                      Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

C@5 Courriel n°5 
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Sujet : [INTERNET] Eoliennes
Date : Wed, 2 Apr 2021 16:22:49 +0200 
De : <@gmail.com> 
Pour:prefenquetespubliques@somme.gouv.fr 
Copie à : @gmail.com 
Je vous informe être CONTRE l'installation de nouvelles éoliennes en Somme.
- 80270 VERGIES

C@6 Courriel n°6 
Sujet : [INTERNET] Parc éolien du Moulin de la Tour sur FONTAINE-LE-SEC et FORCEVILLE-EN-VIMEU
Date : Thu, 22 Apr 2021 10:18:13 +0200 
De : <@gmail.com> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
Bonjour, 
Dans le cadre de l’enquête publique sur le projet éolien destiné à  FONTAINE-LE-SEC et FORCEVILLE-
EN-VIMEU  nous tenons à vous faire connaitre notre opposition à ce projet. Tout d'abord, il est choquant de
constater que l'enquête publique se déroule pendant la période de confinement alors que les déplacements et les
possibilités de s'exprimer démocratiquement en se rendant sur place sont limités. D'autre part, les habitants de
notre région sont excédés par l'invasion massive d'éoliennes au mépris des conditions de vie des riverains et de
la dégradation des paysages. 
Ces éoliennes deviennent omniprésentes et de plus en plus grandes, ce qui les rend visibles par tous les villages
alentours. Nous sommes encerclés et saturés. Nous ne supportons plus ces implantations !
Nous  assistons au  nom de  l'écologie  à  des  opérations financières  qui  ne profitent  qu'à  quelque  uns et  qui
détruisent la cohésion sociale de nos villages. C'est pour ces raisons que nous sommes désormais hostiles à tout
nouveau projet dans notre région.
Cordialement ;    , habitant de Saint Maulvis (80140)

C@7

Courriel n°7 
Sujet  :  [INTERNET]  Parc  éolien  du  Moulin  de  la  Tour  sur  FONTAINE-LE-SEC  et
FORCEVILLE-EN-VIMEU
Date : Thu, 22 Apr 2021 10:20:48 +0200De : <@wanadoo.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Bonjour,
Dans le cadre de l’enquête publique sur le projet éolien destiné à FONTAINE-LE-SEC et
FORCEVILLE-EN-VIMEU , 
nous tenons à vous faire connaitre notre opposition à ce projet.
      Tout d'abord, il est choquant de constater que l'enquête publique se déroule pendant la période
de confinement alors que les déplacements et les possibilités de s'exprimer démocratiquement en se rendant sur
place sont limités. D'autre part,  les habitants de notre région sont excédés par l'invasion massive d'éoliennes au
mépris des conditions de vie des riverains et de la dégradations des paysages.
Ces éoliennes deviennent omniprésentes et de plus en plus grandes, ce qui les rend visibles par tous les villages
alentours. Nous sommes encerclés et saturés. Nous ne supportons plus ces implantations ! Nous assistons au nom de
l'écologie à des opérations financières qui ne profitent qu'à quelque uns et qui détruisent la cohésion sociale de nos
villages. C'est pour ces raisons que nous sommes désormais hostiles à tout nouveau projet dans notre région. 
      Cordialement, 80140 Saint Maulvis 
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Inde
x

                                                      Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier
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C@8

C@9

Courriel n°8
Date de renvoi : Thu, 22 Apr 2021 08:28:44 GMT 
De (renvoi) : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Pour (renvoi) : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Date : Thu, 22 Apr 2021 08:28:42 GMT 
De : @orange.fr 
Répondre à : @orange.fr
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
Bonjour
Je vote contre l'installation de nouvelles éoliennes dans la région de
oisemont suffisamment impactée et qui occasionnent des effets nocifs sur
certains individus.
Cordialement.

Courriel n°9 
 Sujet : [INTERNET] AVIS DEFAVORABLE PARC EOLIEN 
Date : Thu, 22 Apr 2021 08:39:13 +0000 
De : <@hotmail.fr>Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
 pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Bonjour Madame, Monsieur, 
Je  suis  DEFAVORABLE  à  la  réalisation  du  parc  éolien  sur  les  communes  de  FONTAINE-LE-SEC  et
FORCEVILLE-EN-VIMEU.  Cela  dénature  le  paysage  et  entraîne  des  NUISANCES  VISUELLES  ET
SONORES. 
Sincères salutations.

C@10 Courriel n°10 
Sujet : [INTERNET] NON AUX EOLIENNES  
Date : Thu, 22 Apr 2021 16:27:15 +0000 (UTC) 
De : <@yahoo.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
Madame la Préfète, 
Veuillez trouver ci-joint mon refus d'accepter l'encerclement par de multiples éoliennes.
Madame La Préfète51 rue de la République 80140 OISEMONT 80000 AMIENS 
Madame la Préfète, 

Dans le cadre de l’enquête publique : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr, concernant l’implantation de nouveaux
parcs éoliens encerclant de ma commune de OISEMONT proches de ma résidence principale, je tiens à vous préciser
que  je  suis  absolument  DEFAVORABLE  à  ces  implantations multiples  trop proches  des  habitations et  des  voies
routières compte tenue de leurs hauteurs gigantesques sans compter la dimension des palmes qui vont défigurer notre
région en vous précisant que la commune de OISEMONT a le privilège de compter une Tour d’une habitation Classée
aux Monuments Historiques. Les terres cultivables de notre Département déjà amputées par les autoroutes et leurs accès
vont de nouveau être menacées par les parcs et  voies d’accès en projets :  Moulin de la TOUR : Fontaine le Sec/
Forceville enVimeu, Des Blancs Monts :  Aumâtre/  Frettecuisse et bien d’autres sur les Communes environnantes :
Oisemont, Cannessières, Vergies, etc… 
Le département de la Somme (est malheureusement le premier) il atteint les 40% en nombre d’éoliennes (960 ) sur le
total  existant  en Picardie  ,  de  plus  les  trop  nombreuses  éoliennes de  notre  Région Hauts  de France  (1ère  Région
française) produisent déjà + de 3500 MW sur les 1500MW que fournissent les éoliennes en France actuellement, TROP
c’est TROP !!! 
Je vous demanderai de bien vouloir faire figurer mes remarques et désapprobations dans les DEUX enquêtes publiques
concernant les projets en cours :Fontaine/Forceville et Aumâtre/Frettecuisse s’il vous plaît. 
Je vous prie d’agréer Madame la Préfète mes plus respectueuses salutations. 
OISEMONT le 22 Avril 2021
NB : Courriel expédié à M. Yves BUTEL Conseiller Régional Hauts de FranceAinsi qu’à Mme Patricia POUPART
Conseillère Régionale Hauts de France.
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Index                                                       Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

C@11 Courriel n°11 
Sujet : [INTERNET] Projet éolien
Date : Fri, 23 Apr 2021 18:56:01 +0000 
De : <@.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr

Madame, Monsieur, 
Par ce mail, je souhaite porter à votre connaissance mon désaccord quant au
projet éolien sur les communes de Fontaine le Sec/ Forceville. 
Cordialement

C@12
Courriel n°12 
Sujet : [INTERNET] implantation nouveaux parcs éoliens Oisemont ,Aumatre Cannessières Fontaine le sec ..... 
Date : Mon, 26 Apr 2021 12:59:15 +0000 (UTC) 
De:<@yahoo.fr>Pour:prefenquetespubliques@somme.gouv.frprefenquetespubliques@somme.gouv.fr 

Mail en soutien du Comité contre les éoliennes du Vimeu.
.Famille originaire d'Aumatre depuis des siècles, famille , je suis révoltée de voir notre village et son environnement
aussi maltraités. Nos ancêtres, génération après génération ont travaillé dur, vécu de cette terre nourricière, ont élevé
leurs enfants (certains on fait des études bien difficile avec beaucoup de "sacrifices") ; Ces "cultivateurs" faisaient le
maximum pour " évoluer, moderniser " leurs exploitations 
Je pense à nos femmes qui ont beaucoup beaucoup travaillé, notamment pendant les guerres , elles dirigeaient leur
ferme , culture et élevage, avec énergie et peu de moyens et ont indirectement permis de relever l'agriculture au retour
des  soldats.  Aujourd'hui  "grandes  exploitations  "....ne  respectent  plus  grand  chose!  On coupetout,  on  arase,  on
agrandit sans cesse; les pâtures plantées de fruitiers sont devenues d'immenses champs, les haies sont déchiquetées
par des outils, les hangars ne servent plus...ils tombent au gré des tempêtes. les PARCS ÉOLIENS viennent parfaire
ces tristes constats. l'Eolien ne remplacera pas le Nucléaire, ne rêvons pas! ...Il massacre nos bocages, nos paysages
notre faune et notre flore! Notrecampagne! tout cela pour le PROFIT de quelques uns ou sociétés....ça coute des
fortunes cet ÉOLIEN !!!! 
NON RESPECT DE NOTRE TERRE NOURRICIÈRE: Que va t on laisser à nos enfants? L'homme, sa santé, son
bien être, sa vie à la campagne nous est chère pour un bonnombre d'entre nous qui y vivons, aimons y venir et revenir
!!!  les  POLITIQUES  ...REFLECHISSEZ...NE  VOUS  LAISSEZ  PAS  SEDUIRE.....attention  aux  prochaineS
électionS 
une randonneuse picarde inquiète et attrstée

C@13
Courriel n°13 
Sujet : [INTERNET] EOLIENNE FONTAINE LE SEC 
Date : Wed, 28 Apr 2021 12:01:26 +0200 
De Répondre à : @.fr 
Por : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 80270 HEUCOURT CROQUOISON 
Sujet: EOLIENNE FONTAINE LE SEC 
Suite  aux  enquêtes  publiques  concernant  l'installation  d'éoliennes  sur  Fontaine  le  sec  -  forceville  en  vimeu  -
frettecuisse  aumatre, nous écrivons notre désaccord à l'installation de parcs éoliens sur ces communes. Les parcs
éoliens déjà accordé sur vergies - heucourt croquoison - allery - saint maulvis airaines condé folie - montagne fayel
saisseval - rambures dénaturent notre région pour un bénéfice, pour nous habitants minimes. 
Lorsque nous sommes sur le plateau de heucourt croquoison -vergies, que voyons nous, des flashs lumineux sur 360°,
une nuisance visuelle, pourquoi cette densification sur notre territoire. Il est temps que les propriétaires appatés par
l'argent de ces organismes arrêtent de louer leurs terres et gâchent notre tranquilitée pour nous et nos enfants. l'éolien
devrait  apporter aux habitants des baisses d'impôts,  l'amélioration de structures,  au contraire elles apportent une
baisse de la valeur immobilière de nos biens (décision réc ente d'un tribunal administratif). Les maires n'ont qu'un
pouvoir facultatif lors de débat en conseil municipal, seul le préfet décide du permis de construire. STOP STOP
STOP
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C@14 Courriel n°14 
Sujet : [INTERNET] 
 Avis défavorable au projet éolien  
Date : Sun, 2 May 2021 19:24:36 +0200 (CEST)  
De : Répondre à : 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Je vous fais part de mon avis défavorable au projet éolien autour de Oisemont  (80140). 
Cordialement

C@15
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x

C@16 Courriel n°16 
-------- Message transféré --------
Sujet  :  [INTERNET]  enquête  publique  :  projet  éolien  à  FONTAINE  LE  SEC  et
FORCEVILLE EN VIMEU 
Date : Thu, 6 May 2021 13:11:19 +0000 (UTC) 
De : <@yahoo.fr> 
Répondre à : <@yahoo.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr

A l’attention du commissaire enquêteur, 
Je suis contre le projet de parc éolien du moulin de la tour à FONTAINE LE SEC et FORCEVILLE EN VIMEU
Je vous prie de trouver ci-joints mes observations et les documents annexes. 
Cordialement

A l’attention du commissaire enquêteur, 
Je suis contre le projet de parc éolien du moulin de la tour à FONTAINE LE SEC et FORCEVILLE ENVIMEU 
Encore un projet où l’argent est privilégié au détriment de l’environnement, de la biodiversité, de la santé des
riverains et des animaux ! 
Un exemple : le parc éolien des 4 Seigneurs de la société ABO WIND, situé près de Nozay en Loire Atlantique.
Depuis son installation en 2012, 2 agriculteurs proches du parc éolien ont perdu plus de 400 vaches (Didier
Potiron et Céline Bouvet) sans compter les problèmes de vêlage, de veaux morts-nés, de mammites, de baisse
de la production et de la qualité du lait etc ... Par ailleurs, de nombreux riverains ont des problèmes de santé et
ont consulté un médecin généraliste et/ou un médecin spécialisé en pathologies environnementales.  Malgré
plusieurs études, il n'a pas encore été possible de démontrer le lien entre les éoliennes et tous les problèmes de
santé sur le vivant qui  peuvent en découler.  Des études ont été réalisées sur ce parc éolien ces dernières
années  sans  apporter  de  réponses  aux  interrogations.  Or,  pour
constater  le  lien  entre  les  problèmes  et  les  éoliennes,  il  faudrait  arrêter  les  éoliennes  pendant  plusieurs
semaines, ce que refuse la société  ABO WIND.  Récemment,  non seulement,  cette société a décidé de la
période où elle veut bien arrêter ses éoliennes pour des études (printemps-été), mais, en plus, elle décide de la
durée (10 jours) de l’arrêt, tout cela, avec la contrepartie, que le procès avec les agriculteurs, prévu mi-avril
2021, soit reporté à septembre 2021 !! Entre temps, l’ETAT réfléchi soit à une reconversion des agriculteurs, soit
au déplacement des bâtiments agricoles !! Si plus de preuves, à fortiori, pas de responsables !! 
Pourtant, personne ne peut nier la concomitance des problèmes avec l’installation des éoliennes, d’autant que
de nombreux cas similaires existent ailleurs en France mais aussi à l’étranger. Il est grand temps d’avoir des
explications à ce que l’on qualifie de « mystère » !

L’installation d’éoliennes terrestres ou offshore est une « catastrophe écologique ». 
Déboiser des forêts pour y installer des éoliennes est une ineptie. Idem pour l’implantation d’éoliennes dans des
prairies, dans des terres agricoles, dans des zones Natura 2000 etc… 
Où est  l’écologie lorsqu’on remplace des arbres  par  des éoliennes  qui  sont  par  ailleurs,  ou fabriquées en
Allemagne, ou en Chine, ou au Danemark ? 
Les éoliennes font du bruit, génèrent des infrasons, des basses-fréquences, des champs électromagnétiques qui
affectent les humains mais aussi les animaux. L’ANSES, comme pour l’amiante, les pesticides etc…. n’a pas le
courage de dénoncer le lien entre les problèmes de santé des personnes et les éoliennes. Le dernier rapport de
l’ANSES de 2017 n’a pas fait d’études sur les nombreux pacs éoliens où les riverains se plaignent : pas de
relevés d’infrasons, ni de basses fréquences,, ni de champs électromagnétiques etc… pourtant beaucoup de
riverains vivant à 500m - 750m - 1000m - 1500m des éoliennes souffrent. Soi-disant, toutes les personnes se
plaignant  des éoliennes  sont  des anti-éoliens et  donc  l’Etat,  qu’il  soit  français  ou allemand,  les méprisent.
Pourtant, les infrasons qui par définition sont inaudibles, peuvent être ressenties par des personnes sensibles
et/ou ayant des pathologies cardiaques, épilepsie, électro-hypersensibles etc ….. Les constructeurs (allemands)
d’éoliennes prétendent  que les infrasons  ne seraient  pas audibles  au-delà de 500m !!  Or,  aucune mesure
d’infrasons  d’origine  industrielle  (éolienne),  pour  la  partie  inaudible,  n’a  été  effectuée par  des  scientifiques
français. La portée des infrasons est de plusieurs kilomètres.
Le Pr Christian VAHL (cardiologue de l’université de Mainz) a constaté, lors de ses récentes recherches, que les
infrasons ont une incidence sur le muscle cardiaque. L’Académie de Médecine recommande depuis 2006, une
distance de plus de 1500m entre les éoliennes et les habitations afin de réduire la nocivité du bruit éolien. En
effet, plus les éoliennes sont hautes et puissantes pour des raisons de rentabilité, plus elles sont nocives. 
L’ANSES, début 2020 en est encore à étudier la faisabilité d’une étude épidémiologique alors que l’Académie de
Médecine la recommandait dès 2006 ! Pourquoi ces études ne sont toujours pas réalisées ? Par crainte des
résultats qui stopperaient l’implantation des éoliennes ? 
Je relève que sous la pression des lobbies et/ou des politiques, les médecins de l’ANSES rédigent des rapports
favorables à la politique gouvernementale et que l’ensemble du corps médical se réfère aux conclusions de
l’ANSES car, si tel n’était pas le cas, il subirait des sanctions. 
La Suisse a récemment étudié les infrasons, en particulier l’intensité des infrasons émis par les éoliennes et sa
dépendance du sous-sol et d’effets résonants dans les constructions. 
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 (Cf.:https://www.paysagelibre.ch/?
p=1889&fbclid=IwAR1kBebDQebREetCkVWQEoDWJYLnFv20Lv1ctoKaCcVJKVVXfCi06lzfjk)
"Jusqu’à présent, la grande majorité des études sur l’impact sanitaire des infrasons émis par les éoliennes ne
considèrent que les émissions mesurées dans l’air. Or c’est dans le sol que se situe le problème : des mesures
effectuées dans le voisinage de plusieurs parcs éoliens montrent que des intensités d’ondes de vibrations
importantes dans les sols se propagent loin des machines, parfois à plusieurs kilomètres. 
Convertis  en décibels  sonores acoustiques,  les niveaux  d’intensité  sont  très élevés  dans le  voisinage de
certains parcs. À ces niveaux de vibrations s’ajoutent des effets de résonance dans les bâtiments, qui peuvent
multiplier la vibration externe par 10 voire 20 selon le bâtiment. Cette résonance dite de Helmholtz explique
pourquoi certains habitants sont plus touchés que d’autres." 
Ci-dessous les conclusions du rapport de septembre 2020 du physicien suisse Jean-Bernard Jeanneret : 
A.  La majorité des études sur l’impact sanitaire des infrasons émis par les éoliennes ne considèrent que les
émissions aériennes, et concluent qu’aucun problème sanitaire ne se pose.

B.  Or,  des mesures  d’ondes  de  vibration  du sol  (ou  ondes sismiques)  faites  par  des  géologues  dans  le
voisinage de plusieurs parcs éoliens montrent que des intensités importantes se propagent loin des machines.
Convertis en dB sonores acoustiques, les niveaux d’intensité sont très élevés dans le voisinage de certains
parcs,  et  parfois  proches  du  seuil  sensible.  D’un  parc  à  un  autre,  les  intensités  montrent  une  très  forte
variabilité. 

C. A ces niveaux de vibrations peuvent s’ajouter des effets de résonance dans les bâtiments avec pour résultat
des intensités sonores supérieures au niveau de perception et auditif.

D. Dans des maisons à 500 m de distance d’une machine de 3 MW, la combinaison des deux phénomènes B
et C peut induire des niveaux infrasonores entre 120 dB pour un cas mesuré et 130 dB pour un sous-sol
rocheux bien formé, pour un seul audible entre 100 et 110 dB suivant la fréquence 

E.  Les niveaux sonores sont les plus élevés dans les régions caractérisées par  un sous-sol  dur  (par  ex.
calcaire) avec une faible couverture meuble en surface. A notre connaissance aucune mesure n’a été faite
dans de telles régions. 

F.  Les  études  existantes  (Bavière,  Finlande)  souvent  citées,  et  qui  concluent  à  l’absence  d’impact  des
infrasons, se basent chacune sur des mesures faites sur un seul parc éolien ou les intensités observées sont
faibles, très loin du seuil audible ou sensible. Ces études ne valent donc que pour le site où elles ont été faites.

G.  Les  études  que  nous  rapportons  ici  montrent  une  cohérence  et  une  solidité  qui  font  de  nos
conclusions plus qu’une simple hypothèse. Une mesure sur un site problématique permettra de confirmer, ou
non, les présentes conclusions. 

H.  Il serait donc bien que des sites potentiellement identifiés pour des nuisances infrasonores fortes soient
l’objet  d’une  campagne  de  mesures  vibratoires  dans  le  sol  à  plusieurs  positions  et  que  des  mesures
infrasonores et vibratoires soient faites conjointement dans des habitations problématiques. Ce travail devrait
être accompagné d’une description du sous-sol régional.
I. Il nous parait aussi important que chaque projet de parc éolien soit l’objet d’une évaluation géologique, pour

avoir un indice sur les impacts infrasonores possibles. 

J.  On note finalement qu’indépendamment de leurs conclusions sur les infrasons, l’Académie française de
médecine et des experts danois, émettent la même recommandation sur les sons de basse fréquence (10-
160Hertz et donc partiellement dans le domaine infrasonore) : le seuil légal à ne pas dépasser de jour devrait
être de 35dB(A). En suisse, cette même limite est fixée à 60dB(A).

K.  Avec 25dB(A) de moins sur tout le spectre sonore et infrasonore, le problème des infrasons sur les sites
problématiques serait probablement résolu  
Ces conclusions corroborent l’impossibilité d’installer un parc éolien dans un périmètre d’au moins 10km d’une
station sismologique (des scientifiques allemands : Wolfgang Friederich de l’Université de RuhrBochum et
Klaus  Stammler  de  l’Observatoire  Sismique de  Hanovre  recommandaient  déjà  en  2013 une  distance  de
17km  !!).  Une  étude  allemande  sur  la  réduction  des  effets  des  ondes  des  éoliennes  sur  les  stations
sismologiques est d’ailleurs en cours jusqu’en mai 2021. 
Il est urgent de mener des investigations approfondies, sérieuses sur les infrasons (non financées par
le lobby éolien) et surtout il faut réaliser enfin une étude épidémiologique. Tant qu’on n’aura pas trouvé
la  cause  des  problèmes  sur  de  nombreuses  exploitations  agricoles  alors  que  ceux-ci  sont
concomitants avec l’installation d’éoliennes (exemple à Nozay etc… mais également dans d’autres
pays), l faut donc rester prudent et appliquer le principe de précaution comme pour le COVID19 :NE
PLUS  INSTALLER  D’EOLIENNES.
Les allemands ne se plaignaient pas des 1ères éoliennes, installées il y a plus de 20 ans et qui ne dépassaient
pas les 50m de hauteur. Or, aujourd’hui, les nouvelles éoliennes mesurent 150m, 200m, jusqu’à 240m, et sont
installées, suivant les Länder (régions), en particulier  dans le nord de l’Allemagne, à500m des habitations
Depuis,  de plus en plus d’allemands se plaignent des nuisances des éoliennes alors qu’il  y a 20 ans, ils
avaient accepté de vivre à côté des éoliennes. Une association allemande, « DSGSe.V » Deutsche Schutz
Gemeinschaft  Schall  für  Mensch un Tier  défend les nombreux  riverains  qui  subissent  les nuisances  des
éoliennes. Les nombreux témoignages d’allemands corroborent les témoignages de riverains de parcs éoliens
en France. 
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II.Il nous parait aussi important que chaque projet de parc éolien soit l’objet d’une évaluation géologique, pour
avoir un indice sur les impacts infrasonores possibles. 

J.  On note  finalement  qu’indépendamment  de leurs conclusions  sur  les infrasons,  l’Académie  française de
médecine et des experts danois, émettent la même recommandation sur les sons de basse fréquence (10-
160Hertz et donc partiellement dans le domaine infrasonore) : le seuil légal à ne pas dépasser de jour devrait
être de 35dB(A). En suisse, cette même limite est fixée à 60dB(A).

K.  Avec 25dB(A) de moins sur tout le spectre sonore et infrasonore, le problème des infrasons sur les sites
problématiques serait probablement résolu 

Ces conclusions corroborent l’impossibilité d’installer un parc éolien dans un périmètre d’au moins 10km d’une
station sismologique (des scientifiques allemands : Wolfgang Friederich de l’Université de RuhrBochum et Klaus
Stammler de l’Observatoire Sismique de Hanovre recommandaient déjà en 2013 une distance de 17km !!). Une
étude allemande sur la réduction des effets des ondes des éoliennes sur les stations sismologiques est d’ailleurs
en cours jusqu’en mai 2021. 
Il est urgent de mener des investigations approfondies, sérieuses sur les infrasons (non financées par le
lobby éolien) et surtout il faut réaliser enfin une étude épidémiologique. Tant qu’on n’aura pas trouvé la
cause des problèmes sur de nombreuses exploitations agricoles alors que ceux-ci sont concomitants
avec l’installation d’éoliennes (exemple à Nozay etc… mais également dans d’autres pays), l faut donc
rester prudent et appliquer le principe de précaution comme pour le COVID19 : NE PLUS INSTALLER
D’EOLIENNES. Les allemands ne se plaignaient pas des 1ères éoliennes, installées il y a plus de 20 ans et qui
ne dépassaient pas les 50m de hauteur. Or, aujourd’hui, les nouvelles éoliennes mesurent 150m, 200m, jusqu’à
240m, et sont installées, suivant les Länder (régions), en particulier dans le nord de l’Allemagne, à500m des
habitations Depuis, de plus en plus d’allemands se plaignent des nuisances des éoliennes alors qu’il y a 20 ans,
ils avaient accepté de vivre à côté des éoliennes. Une association allemande, « DSGSe.V » Deutsche Schutz
Gemeinschaft  Schall  für  Mensch  un  Tier  défend  les  nombreux  riverains  qui  subissent  les  nuisances  des
éoliennes. Les nombreux témoignages d’allemands corroborent les témoignages de riverains de parcs éoliens
en France. 
Ni en France, ni en Allemagne, les pouvoirs publics ne veulent reconnaître les méfaits des éoliennes sur la santé
des riverains de parcs éoliens. 
C’est l’omerta ! Les ruraux sont méprisés
Par ailleurs, l’ADEME prétend que les éoliennes font moins de 35 dB à 500m des habitations et 20 dB à1000m
des habitations et qu’elles font de moins en moins de bruit grâce aux nouvelles technologies !!France Energie
Eolienne,  est  encore  plus  optimiste  puisqu’ils  affirment  sur  leur  site  qu’une  éolienne,  située  à  500m  des
habitations, fait environ 30 dB !! Pas étonnant que les promoteurs éoliens se montrent rassurants auprès des
élus et des futurs riverains de parcs éoliens. Les données fournies par les constructeurs d’éoliennes ne reflètent
pas la réalité ! Ils « oublient » juste de préciser que divers facteurs tels la puissance de l’éolienne, la hauteur
de l’éolienne, la direction du vent, la vitesse du vent, la topographie etc…. influent énormément sur le
bruit d’une éolienne.
Il a été constaté qu’à 750m d’une éolienne, le bruit mesuré atteint plus de 45 dB et qu’il faut fermer les fenêtres
la nuit pour pouvoir atténuer le bruit et pour espérer dormir ! (Cf. pièce jointe : projet de parc éolien à la frontière
franco-allemande :35 dB à 1410m avec une éolienne de puissance 4,2-4,6 MW). Par ailleurs pour ceux qui ne le
savent pas, les études acoustiques tiennent compte de moyennes, ce qui ne reflète pas le bruit constaté par les
riverains sur une période de 24h ! Les chiffres relevés qui sont élevés, sont lissés avec les chiffres faibles
puisqu’une éolienne est tributaire de la fluctuation de la vitesse du vent. Comme c’est le promoteur éolien qui
décide de la période de campagne acoustique autant dire qu’il choisira la période qui lui est favorable !
Tous  ceux  qui  veulent  encore  croire  les  discours  des  promoteurs  éoliens,  de  certains  qui  se  prétendent«
écologistes  ou  des  élus  en  quête  de  retombées  financières  pour  leurs  communes,  devraient  prendre
connaissance des derniers ouvrages parus : 
- « le scandale éolien » d’Antoine Waechter (ingénieur écologue) 
- « éoliennes, la face noire de la transition écologique » de Fabien Bouglé
Pour ceux qui malgré tout refusent encore la réalité, le mieux est de vivre au moins 3semaines (7/j7, 24h/24)
dans les Hauts de France ou en Allemagne du Nord, à proximité immédiate des éoliennes (à moins de 800m)
dans  l’une  des  communes  encerclées  par  des  dizaines  d’éoliennes  (ex.  :  Vauvillers,Hangest-en-Santerre,
Schönfeld, Dobberkau etc…)  

- Motivation des élus pour les projets de parcs éoliens : 
Les élus sont démarchés par les porteurs de projets éoliens, parfois harcelés et se laissent convaincre, dès lors
qu’ils sont cupides, par les retombées financières des éoliennes qui pourraient leur permettre de réaliser des
projets pour la commune et pour la communauté de communes. Beaucoup sont déjà tombés dans le piège mais
ne reconnaîtront pas leur monumentale erreur. Ces élus ne savent-ils pas, que cette manne financière ne tombe
pas du ciel mais, qu’elle provient de toutes les taxes sur l’électricité, sur les carburants et que tous les français
payent,  même  eux  !  Les  taxes  sur  l’électricité  (TCFE,  CSPE,  TVA)  représentent  plus  de  60%  de  la
consommation d’électricité ! Beaucoup de ménages sont déjà en difficulté, beaucoup le seront demain avec le
contexte économique, aggravé par le Covid et les choix politiques, il serait normal que l’argent aille dans les
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poches de ceux qui en ont besoin et non pas dans les poches des promoteurs éoliens !
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! Force est de constater qu’on privilégie l’enrichissement de sociétés qui, pour la majorité d’entre elles sont
étrangères. La France est devenue le pays des spéculateurs financiers, qui profitent des largesses accordées
pour l’énergie éolienne (tarifs de rachat d’électricité éoliennes supérieurs au prix du marché, et garantis 15-
20ans). 
Quelques exploitants de parcs éoliens en France au 1er juillet 2020

Patrick BESSIERE :  ABO WIND France (filiale d’ABO WIND Allemagne: Andreas HÖLLINGER, JochenAHN,
Mathias BOCKHOLT, Karsten SCHLAGETER); gestion de 25 parcs éoliens 
Gisela  WENDLING-LENZ,  Ulrich  LENZ,  Fabien  KAYSER  :  OSTWIND  ;  gestion  de  56  parcs  éoliens
Katja STOMMEL, Lars KRÔNER : VOLKSWIND GmbH ; gestion de 97 parcs éoliens  
Gregor WEBER ; gestion de 22 parcs éoliens 
Roy MAHFOUZ : H2AIR ; gestion de 44 parcs éoliens 
Patrick DECOSTRE et Patrick LEMAIRE : BORALEX ; gestion de 62 parcs éoliens
Grégoire VERHAEGHE : INNOVENT ; gestion de 31 parcs éoliens 
Lars NIEBUHR, Dirk STAATS : SAB WINDTEAM GmbH ; gestion de 4 parcs éoliens 
Jens PETRY, Georg OBERT : TEVA BETEILIGUNGSGESELLSCHAFT GmbH ; gestion 10 parcs éoliens 

Les français payent toujours plus cher l’électricité pour que des sociétés étrangères puissent s’enrichir. 
Les derniers exemples : 
 La  Principauté  de  Monaco  (société  Monaco  Energies  Renouvelables)  investit  dans  les  énergies
renouvelables en France :  elle exploite depuis  quelques années 8 parcs photovoltaïques dans leSud de la
France et vient d’acheter récemment 3 parcs éoliens à  ABO WIND  (2 en Charente et  1en Côte d’Armor) !
https://actu.fr/bretagne/guingamp_22070/la-principaute-de-monaco-achete-un-parc-eolien-pres-deguingamp-a-
gurunhuel_37306157.html
 La  société  Suisse  Romande  Energie  fait  l’acquisition  de  parcs  éoliens  en  France  (dans  les
régions : Hauts-de- France, Grand-Est et Pays de Loire) !! 
https://www.rfj.ch/rfj/Actualite/economie/oomaneerEneriieraaitruneracsuisinonreansrlreolienrenrrrance.html

- Ma motivation pour cette enquête publique : 
Je participe à cette enquête publique car que je suis obligée de vivre, depuis février 2017, à 750 m d’une
éolienne de 120m de hauteur et  que je ne souhaite à personne d’habiter à proximité d’un parc éolien.  J’ai
constitué un dossier bien fourni, du dépôt de permis de construire jusqu’à la mise en service de l’éolienne, avec
entre autres, toutes les études acoustiques, une dizaine de dépôt de plaintes de riverains. Les plaintes ont été
classées sans suite alors que les plaintes pour bruits de campagne (animaux en particulier) aboutissent très
souvent !! Cherchez l’erreur !!Très souvent, ceux qui travaillent dans la filière éolienne, participent aux enquêtes
publiques, de façon nominative mais plus souvent de façon anonyme. Il est évident que ce n’est pas pour des
raisons écologiques mais bien pour des raisons professionnelles et financières : ils ne veulent pas couper la
branche sur laquelle ils sont confortablement assis !!

https://www.rfj.ch/rfj/Actualite/economie/Romande-Energie-fait-une-acquisition-dans-l-eolien-en-France.html
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PS : POURQUOI DEVIENT-ON ANTI-EOLIEN ? 
Comme beaucoup de personnes qui sont aujourd'hui des anti-éoliens, je n'avais pas d'opinion sur le sujet. 
J'ai pu voir, depuis un vingtaine d'années, lorsque je traversais l'Allemagne en voiture, de nombreuses éoliennes et je ne
savais pas qu'elles étaient les impacts sur les riverains.
Lorsque j'ai acheté ma maison en2013, je ne savais pas que j'aurai un jour une éolienne à 750m de ma maison. Les
voisins n'étaient pas au courant que le permis de construire avait été accordé en 2011 alors qu'il avait été refusé à 2
reprises par le Préfet et que le Tribunal avait annulé à chaque fois ces permis alors même que la société était en cessation
d'activité après le 1er refus
 ....... Ce n'est que par hasard, en 2015, que j'ai entendu parler d'un projet éolien. Le permis de construire n'avait pas été
affiché sur la départementale, là où les riverains auraient pu en prendre connaissance mais sur un chemin communal
emprunté par 3 personnes dont le propriétaire du terrain où se trouve l'éolienne. L'éolienne a été installée en février
2017, mise en service en mai 2017. 
Je peux vous dire qu'on a souffert du bruit... on ne pouvait plus dormir, on était réveillé vers 2h, 3h du matin ; même avec
les  fenêtres  fermées  alors  qu'il  faisait  chaud,  c'était  infernal.  Une  dizaine  de  personnes  ont  porté  plainte  à  la
gendarmerie. Quelques mois plus tard, j'ai appris en me renseignant, que les plaintes avaient été classées sans suite.
L'exploitant avait été convoqué à la gendarmerie mais il ne s'est pas déplacé ! 
Pour finir, celui qui était porteur du projet est l'oncle de l'ancien Maire de la commune (commune voisine de la mienne)
où se trouve l'éolienne et qu'il a bénéficié de quelques passe-droits .... 
Aujourd'hui, le Président de la Société à Action Simplifiée est l'oncle de l'ancien maire et le directeur général est un
allemand, originaire du nord de l'Allemagne (ce dernier était agriculteur avant de se reconvertir dans l'éolien dans les
années1990 ; il a ainsi pu faire fortune dans l'éolien !!).
 Inutile de me demander si je trouve les éoliennes écologiques et utiles. Il n'y a que des intérêts financiers pour les
porteurs de projet et les exploitants éoliens et nous les riverains, sommes sacrifiés et ON OSE NOUS REPROCHER DE
NE PAS AIMER LESEOLIENNES !! QUEL CULOT !!

Un extrait d’une étude d’impact pour un parc éolien montre les arguments fallacieux d’un promoteur éolien :

« Si la taille de ce ‘moulin‘ à vent est imposante, …..Son fonctionnement n’agresse pas, ni par le bruit, ni par la
vitesse  de  rotation…..Le  faible  bruit  généré  par  ce  modèle  ……La pulsation  de  cette  machine  peut-être
apaisante. Cette sérénité est renforcée par la possibilité de s’approcher au plus près et sans danger, de la
‘toucher’ et de la sentir vibrer ». Je précise que l’exploitant de cette éolienne est très âgé, sourd (porte un
appareil auditif) et qu’il habite à 1,4km de « son éolienne ». 
Il ne s’est pas gêné de l’installer à 350m des 1ères habitations de la commune voisine ! (Cf. voir photo en
pièce jointe). Normal, lorsqu’on est exploitant et oncle de l’ancien maire de la commune où l’éolienne a été
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C@17
   Courriel n°17 
-------- Message transféré --------

Sujet : [INTERNET] Courrier éolien Forceville-en-Vimeu et Fontaine-le-Sec
Date : Mon, 10 May 2021 08:00:09 +0000
De : <@hautsdefrance.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint le Courrier éolien Forceville-en-Vimeu et Fontaine-le-Sec signé
par Monsieur Xavier BERTRAND, Président de la Région Hauts-de-France.

Bien à vous, 

Tél.  -  Standard.  +33374270000@hautsdefrance.fr151  Avenue  du  président
Hoover - 59555 LILLE CEDEX
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  Courriel n°18 
--------  Message  transféré  --------
Sujet : [INTERNET] contre le projet d'éoliennes autour de Oisemont
Date : Tue, 11 May 2021 15:23:25 +0200
De : <@orange.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
Madame, Monsieur,
J'ai habité à Frettecuisse pendant une douzaine d'années. A mon arrivée dans la
région,  les  seules  éoliennes  étaient  celles  Nibas.  Puis  vinrent  celles  de
Friville,  de  Saint-Maxent,  et  un  peu  plus  tard  celles  installées  entre
Frettecuisse et Saint-Maulvis.
Comme  le  montre  le  document  assez  sérieux  que  je  joins,  si,  en  première
impression,  on  peut  imaginer  ou  bien  vouloir  croire  que  le  développement  de
l'éolien  est  une  bonne  chose  (énergie  propre),  il  semblerait  que  le  modèle
économique de ce développement, mais aussi les impacts de ces installations,
révèle un tout autre visage à cette activité. Elle a les allures du développement
durable, mais que les allures.
Lors des dernières années où j'ai vécu à Frettecuisse et où je devais sortir mon
chien le soir, j'ai pu constater à quel point ces fermes éoliennes constituaient
de plus un pollution lumineuse importante. En marchant entre Frettecuisse et
Fontaine-le-Sec,  à  360  degrés  à  la  ronde,  ce  n'est  que  lumières  rouges
clignotantes (et pas au même rythme): on se croirait en plein océan et entouré de
balises matérialisant des tas d'obstacles. La campagne n'est donc plus un lieu de
qualité d'obscurité. J'ai sillonné cette campagne pour la photographier pendant
des années. 'en ai aimé les paysages même si ils ne sont ni particulièrement
spectaculaires ni exotiques. Cet envahissement par des éoliennes toujours plus
grandes sous de faux motifs énergétiques ou climatiques (nécessaire réduction des
émissions), mais en fait pour faire fonctionner un secteur économique, est, de ce
point de vue de la qualité du paysage également une destruction, une de plus.
Aussi, je me m'associe aux habitants actuels pour m'opposer à ces développements,
exiger un moratoire et une véritable prise en compte de l'avis des populations. 
Avec mes meilleures salutations. 
 80090 Amiens France Tél.:

Nota : A ce courriel était joint un document de 34 pages, édité en  2007 par la
Fédération de l’Environnement Durable, qui a été annexé en totalité dans le PV de
relevé des observations, transmis au demandeur le 24/05/2021.
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C@19

C@20

C@21

Courriel n°19 
-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Éoliennes autour de oisemont 
Date : Sat, 15 May 2021 11:38:36 +0200 (CEST) 
De : Répondre à : Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Bonjour je vous envoie ce Mail pour vouvous dire que je suis contre le développement du parc éolien du moulin de la
tours je pense qu' il y a assez d éoliennes dans le vimeu eet que ça détruit le paysage et la nature

Courriel n°20 
-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] 
Date : Thu, 13 May 2021 18:33:28 +0200 (CEST) 
De : Répondre à : 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
je soutiens le mouvement anti éolien des blancs mont et le moulin de la tour.

Courriel n°21 

-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Parc éolien du Moulin de la Tour 
Date : Sun, 16 May 2021 15:54:24 +0200 
De : Asen Fresneville vallée du Liger 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Veuillez trouver ci-jointes mes observations étayant mon avis défavorable sur le projet  éolien du Moulin de la tour,
communes de Forceville en Vimeu et Fontaine le Sec. Cordialement.
 Asen Fresnevville Lige

Monsieur le commissaire enquêteur, 
Je vous fais part de ma ferme opposition au projet éolien du Moulin de la tour pour les raisons suivantes 

1 Le non-respect de la règle 8 du SRADDET signé par Monsieur le Préfet de la région des Hauts de France le 4 aout
2020. 

Pourquoi continuer à implanter des parcs éoliens dans le Vimeu ? Nous sommes en sur production d’énergie éolienne
dans notre département de la Somme plus de 10% de la production nationale.  Selon la DREAL les objectifs sont
largement dépassés, (140%) concentrant les nuisances sur une population rurale et pauvre alors que d’autres régions
sont épargnées.  A quand la répartition maitrisée et harmonieuse de l’éolien ? Pourquoi les promoteurs essaient-ils
encore de s’implanter chez nous ? 
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C@21
(suite)

3 Pourquoi un tel acharnement ? Nous valons mieux ! 

Nous sommes dans l’arrière-pays de la Baie de Somme classée « Grand site de France » parcouru par de nombreux
chemins de randonnée dont la voie verte. Comme le reconnait le promoteur lui-même : « le thème de la randonnée est
majeur dans le tourisme local ».
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C@21
(suite)

Ce  projet  est  situé  entre  la  vallée  de  la  Somme et  la  Bresle-Liger  au-dessus  d’une  vallée  sèche.  Le  tourisme rural
s’implante dans le pays et est même devenu une activité économique, soutenue par la CC2SO. De nombreux habitants ont
entrepris des efforts d’aménagement de gites ruraux pour des vacanciers en recherche de nature, de calme et de repos.
Comment imaginer qu’ils accepteront de séjourner dans des endroits où ils devront subir les vibrations de ces machines,
dans le bruit, arrosés de flashs lumineux. Il existe d’ailleurs un label garantissant à cette clientèle qu’elle ne sera pas
incommodée par la présence d’éoliennes.

3 Une élimination massive des chiroptères et de l’avifaune. 

Les Chiroptères :
Le promoteur n’apporte pas de complément à la remarque de l’autorité environnementale lui signalant qu’il ne respectait
pas les préconisations Eurobats de protection des chauves-souris : Cette réglementation est rappelée par la Région Hauts
de France dans le Guide de préconisation pour la prise en compte des enjeux chiroptèrologiques et avifaunistiques dans les
projets éoliens - septembre 2017

La distance à respecter est de 200 m + 65 m de pale soit 265 m des haies, bosquets, boisements. Lorsqu’on regarde une
carte de l’environnement immédiat, on remarque qu’il y a de nombreux petits bois, côtes boisées, haies qu’elles soient
taillées ou pas qui encerclent le projet. Cette zone convient parfaitement aux chiroptères ce qui explique leur nombre
important dans le secteur. Les agriculteurs déposent leur fumier en bordure des terres auxquelles il est destiné, c’est-à-dire
aux mêmes endroits d’année en année. Les dépôts de fumiers constatés en 2017 seront reconduits, et tant mieux pour les
chiroptères qui y trouve une nourriture abondante. 

Un argument de plus contre le projet. Les quatre éoliennes sont implantées dans une zone très favorable aux chauves-
souris, pourtant, seule la E4 respecte presque la distanciation des 265 m - seulement 70 m pour la E3, 1/3 de ce que la
réglementation exige. 
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(suite)

  

Ainsi, ces distances ne sont pas du tout adaptées au regard de la population de chauves-
souris sur cette zone. Aucune étude n’est réalisée sur les aménagements connexes aux
éoliennes  tels  qu’aménagements  des  chemins  d’accès,  construction  des  postes  de
livraison, etc … qui détruisent également l’habitat de l’avifaune et des chiroptères. Pour
rappel  la  plupart  de  ces  chemins  sont  des  chemins  ruraux étroits  ou  des  chemins  de
randonnée. Même la Voie Verte est utilisée.

L’avifaune. 
Quant à l’avifaune, où les migrateurs vont-ils pouvoir passer ? C’est un mur d’éoliennes
qui se dresse devant eux empêchant les échanges entre les vallées Somme et Bresle-Liger.
Il n’y a plus aucun espace disponible entre les parcs éoliens. C’est une grave atteinte à la
biodiversité.  On voudrait  faire  disparaitre  toute  vie  du secteur  qu’on ne  s’y  prendrait
autrement. 
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4 Une grave atteinte à la qualité de vie et la santé des riverains.
L’atteinte paysagère : Une étude défaillante de la saturation visuelle. Extraits de l’étude sur la saturation visuelle liée à
l’implantation  de projets  éoliens  -  DREAL Hauts  de  France  Juillet  2019 L’étude recommande de  préserver  :  «  des
paysages  de  petite  échelle  comme  les  vallées  vertes  au  sud-ouest  d’Airaines,  sont  peu  propices.  …  ces  paysages
constituent des respirations paysagères à préserver
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L’étude demande d’établir une carte des communes sensibles au risque de saturation éolien : 

L’étude a défini une méthodologie de calcul de seuils de saturation visuelle ; 
     - L’indice d’occupation de l’horizon ; 
     - L’indice de densité sur les horizons occupés ; 
    -  L’indice d’espace de respiration ; 

Dossier n° E21000032/80                   Projet de parc éolien sur les communes de Forceville-en-Vimeu et de Fontaine-le-Sec,                               T.A d’Amiens
                                                                                      présenté par la SAS Parc éolien du Moulin de la Tour.



37

Inde
x

                                                      Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

C@21
(suite)

  
En conséquence : Les études d’effets cumulés pour la saturation visuelle ignorent les deux parcs à proximité : les Mottes et
Havettes accordés et peut-être également les deux parcs Rossignol et Haute-couture en instruction. L’étude de saturation
visuelle de Fontaine-le-Sec est faussée, comme toutes les autres études du projet. 

Toutes les études de saturation visuelles sont trompeuses, elles doivent être refaites en respectant la
méthodologie réglementaire de la DREAL.
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Les nuisances acoustiques : 

L’étude  acoustique  est  biaisée  parce  ne  reprend  pas  les  deux  parcs  de  proximité  ci-dessus  Mottes  et  Havettes.  Le
promoteur nous parle en m/s, une mesure à laquelle nous ne sommes pas habitués. Les présentateurs météo nous parlent en
Km/h. Les tableaux de bridage ci-dessous nous informent qu’à 
partir de 6 m/s soit 21.6 km/h, jour comme nuit, l’exploitant sera contraint de brider ses machines, ce n’est pas un vent
fort. Il n’y a pas d’étude au-delà de 10m/s qui correspondent à 36 km/h.
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 Les machines gèrent elles-mêmes leur bridage, c’est très bien pour un vent faible ou moyen, mais lorsque le bridage ne
suffit plus à maintenir l’impact sonore dans la norme que se passe-t-il ? Sont-elles programmées pour se mettre à l’arrêt ?
Aujourd’hui tout le monde à l’aide d’un smartphone peut disposer d’un sonomètre et mesurer les dépassements de bruit.
Pourquoi ne pas associer les riverains d’éoliennes au contrôle acoustique ? Aurons-nous un numéro d’appel ? 

L’effet stroboscopique 

Cette carte est trompeuse. L’effet stroboscopique se fera ressentir bien au-delà de 600. J’habite à 750 m des 18 éoliennes
de 133 m du parc Arguel/Catelet/ Deux moulins et je subis l’effet stroboscopique les matins d’été des mois et juin et
juillet. Comment affirmer que des éoliennes de 30 m plus hautes projetteraient une ombre plus courte. Etre impacter par
l’effet stroboscopique, c’est particulièrement pénible. La solution existe, il suffit d’éloigner suffisamment l’éolienne de
façon à ce que son ombre n’atteigne pas les habitions. 

Les  habitants  d’Oisemont,  Forceville  en  Vimeu,  Neuville  au  Bois  Woirel,  Fontaine le  Sec,  Frettecuisse  Aumatre  et
Cannessières vont désormais vivre dans un environnement industriel, dans le bruit et les vibrations, subissant les arrosages
lumineux nocturnes, et pour certains les effets stroboscopiques.
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3  L‘analyse des dangers: 

La D936 n’est pas sécurisée, il y a un risque pour les usagers : 
   En cas d’effondrement de l’éolienne E3 ; 
   En cas de projection de glace des 4 éoliennes ; 
   En cas de projection de pales ou de fragments de pales. 
Idem pour la voie verte en cas de projection de glace, de pales ou de fragments de pales. L’éolienne E3 se trouve à 145 m
de la D936 alors qu’elle devrait se trouver à 196.5 m. Y a-t-il eu dérogations ? A quelle distance se trouvent les autres
éoliennes de la D936 et de la Voie Verte ? 
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3 Le démantèlement 

Le promoteur nous dit que le démantèlement comprendra le démontage des équipements et l’arasement des fondations et le
désempierrèrent des chemins ? L’exploitant n’est-il pas tenu de procéder à l’excavation de la totalité de la fondation depuis
janvier 2020 ? Quant est-il ? 
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Ce scenario n’a rien de rassurant, c’est effectivement de la littérature. Le recyclage concerne exclusivement les métaux. Tous
les plastiques, matériaux composites, fibre de verre etc… seront incinérés. L’incinération serait-elle assimilée à un recyclage ?
Ce qui nous promet une belle pollution, mettant à mal notre bilan carbone. Que fait-on des huiles, des terres rares radioactives,
des gaz (hexafluorure de soufre), et autres composants toxiques ? Le pire c’est que le processus de recyclage n’existe pas
encore, toutes les tentatives d’incinération ont échouées. Nos voisins allemands cherchent désespérément une solution. 

*Les éoliennes font courir trop de risques SANITAIRES à la population pour ne pas être démantelées en fin de vie. Le cout
du démantèlement devrait être très voisin du cout de l’implantation, le recyclage restant limité aux métaux. La sécurisation
et le traitement des composants toxiques, l’incinération ou l’enfouissement des matériaux non recyclables, le concassage du
béton ferraillé, le cout du transport de tous ces déchets sont-ils évalués ? A combien estimer le cout du transport sachant que
les matériaux amenés devront repartir, combien de camions ? 
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Monsieur le Commissaire Enquêteur, je vous remercie de bien vouloir prendre en compte mes observations pour rendre un
avis défavorable contre ce projet éolien du Moulin de la tour. Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur,
mes respectueuses salutations. 
Arguël, le 16 mai 2021 
Colette Bourgois, Présidente de l’association Asen Fresnneville Lige

C@22 Courriel n°22
-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Éoliennes: Fontaine le sec et Forceville en Vimeu, Parc éolien du moulindela tour
Date : Sun, 16 May 2021 08:45:44 +0200

Nota du commissaire enquêteur : 
La première partie de ce courriel est un doublon du document remis par Mr Dumont Anthony, lors de la permanence du
30/04/2021 à Forceville en Vimeu (dossier de 19 pages annexé au registre de Forceville – annexe n°3)
La seconde partie est le résultat de la pétition mise en ligne par Mr Dumont  en mars dernier sur le site «  charge.org ». Les
signataires de cette pétition sont repris en rubrique suivante « Pétition ».

C@23

Courriel n°23
Sujet : [INTERNET] Parc éolien du Moulin de la Tour
Date : Mon, 17 May 2021 13:06:14 +0200 (CEST)
De : <@orange.fr>
Répondre à : <@orange.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr

Madame, Monsieur 
En arrivant à Forceville en Vimeu en 2012, j'y ai trouvé un village chaleureux et bien entretenu. Bonne humeur et joie de
vivre. A ma grande stupeur, un projet éolien vient bouleverser notre tranquillité. Veuillez trouver ci-dessous les arguments
qui motivent mon refus de ce projet éolien. Les éoliennes vont couper le village en deux camps irréconciliables qui mettront
à mal tous les efforts réalisés depuis des décennies pour garder un village où il fait bon vivre (fêtes et animationsdiverses,
vie associative très active...
-  Les  éoliennes  nous  causeront  une  pollution  visuelle  inévitable.  Elle  seront  visibles  de  mes  pièces  principales  mais
également des trois chambres de mon foyer. Je devrais encore les supporter en promenant mes enfants puisqu'elles seront à
quelques centaines de mètres de la jolie voie verte.
- Nos maisons vont être dévaluées de 20 à 40% du fait de la pollution visuelle et sonore des éoliennes. 
Comment peut-on cautionner l'enrichissement personnel de quelques personnes audétriment de milliers d'autres qui devront
subir une perte de capital.
- Je suis agriculteur. Faire pousser des mats métalliques lorsqu'on cherche éperdument à agrandir son exploitation et en
même temps se plaindre du prix du foncier et de ses revenus me parait tout à fait immoral. Les éoliennes sont de grosses
consommatrices de foncier agricole, de ce fait, il y a de moins en moins de surface disponible à notre activité. De par sa
raréfaction, la terre est de plus en plus chère.- La morale. Un bien grand mot qui manque à beaucoup de gens. Notamment
aux  maires  ou  conseillers  des  communes  concernées  par  les  éoliennes  et  qui  votent  les  projets  éoliens  qui  seront
directement sur les parcelles qu'ils exploitent. Est-il moral de faire voter de tels projets en étant soi même concerné. Le
maire et les conseillers ne sont pas les seuls personnes à manquer de moralité. Certains propriétaires de terrains agricoles
sont hautement impliqués dans les Communautés de Communes (CC2SO par exemple). Peut-on parler de conflits d'intérêts
dans  ces  cas  de  figure?  Je  pense  que  oui.
Je vous remercie d'avoir lu mon argumentaire jusqu'au bout. 
Veuillez accepter Madame, Monsieur mes sincères salutation
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C@24
Courriel n°24 
--------  Message  transféré  --------
Sujet : [INTERNET] Projet éolien Moulin de la tour sur les communes de Forceville en Vimeu et Fontaine le Sec
Date : Mon, 17 May 2021 17:35:21 +0200 
De : <@free.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.frENQUETE PUBLQUE sur le Projet Eolien MOULIN SELA TOUR sur les
communes deFONTAINE LE SEC et FORCEVILLE EN VIMEU

J'émets un AVIS DEFAVORABLE sur ce projet pour les raisons suivantes  
Pourquoi notre région site du Vimeu vert est elle sacrifiée à l'éolien ? 
Sur un rayon de 20 km on compte pratiquement 360 éoliennes installées, accordées ou projetées. Nous sommes en sur-
saturation comme l'a justement retenu le juge administratif dans une récente décision à proximité d'Airaines. Cela n'est pas
acceptable d'autant plus que s'agissant d'éoliennes de 165 m de haut ayant un rotor de 130 m de diamètre les nuisances
générées pour la population et la biodiversité seront proportionnelles à leur taille. 
Pourquoi les administrés de la CC2SO ne sont ils pas traités sur un pied d'égalité en matière d'éolien ? Les PLUI des ex com
de com CCSOA et CONTY sont terminés et prévoient que les éoliennes doivent se situer à au moins 1000 m des habitations
les plus proches tandis que celui de l'ex com de com d'Oisemont bien que démarré simultanément traine en longueur et n'est
toujours pas effectif -  
Les responsables de la CC2SO attendraient l'autorisation des projets éoliens en cours sur Oisemont qu'on ne s'y prendrait pas
autrement  -  cela  permet  aux  promoteurs  éoliens  d'appliquer  la  réglementation  nationale  qui  leur  est  particulièrement
favorable. Il en résulte que dans ce projet la E1 est à 550 m des premières maisons de FORCEVILLE EN V., la E2 à 630 m
des premières maisons de OISEMONT et 690 m de la ferme de la Briqueterie, la E3 à 690 m du lotissement de OISEMONT
et la E4 à 890 m des maisons de FONTAINE LE S. 
Si le PLUI de OISEMONT avait été adopté le projet ne serait pas recevable!!!  
Cela est inacceptable s'agissant d'éoliennes géantes de 165 m . Par ailleurs le Collège etles Ecoles de OISEMONT seront à 1
km environ de la E2, est ce tolérable ? Nos enfants ne vont-ils pas avoir à souffrir des infrasons et autres ondes électro-
magnétiques émises par ces engins Pourquoi les enfants  et  les  habitants  de ces villages sont ils sacrifiés  à  l'idéologie
éoliennes ? 
Tandis  que  simultanément  Amiens  Métropole  rejette  à  une  très  large  majorité  le  projet  éolien  de  la  commune  de
Grattepanche située à sa périphérie.

Pourquoi le dossier ne tient il pas compte des projets MOTTES et HAVETTES sur AUMATRE -CANNESSIERES et
FONTAINE LE SEC autorisés par le juge fin janvier dernier et passe sous silence les autres projets en cours de notre
région ? 
Pour rendre son dossier acceptable le porteur de projet ignore les parcs MOTTES et HAVETTES refusés par l'autorité mais
autosisés par le juge sur contestation du promoteur, cela l'arrange bien et cache la sur-saturation éolienne de ce secteur et
plus précisément de la région de Oisemont à moins de6 fm du château de RAMBURES, sans parler des nombreux projets
alentours - Fresneville, VillersCampsart, Liomer - Brocourt figurant sur la carte tenue à jour par la DREAL. 

Ce projet va gravement porter atteinte à la qualité de vie et à la santé des habitants de nos villages qui semblent totalement
méprisés par les promoteurs éoliens avec la complicité des pouvoirs publics. En tenant compte des projets MOTTES et
HAVETTES, du projet immédiatement voisin des BLANCS MONTS, ce projet n'est plus recevable en terme de saturation
visuelle et d'encerclement des villages. 
 Je demande donc solennellement au Commissaire Enquêteur de faire refaire son étude sans la biaiser ou de d' appuyer sur
ces lacunes du dossier pour délivrer un avis négatif. 

Pourquoi  le  montant  exorbitant  de  l'indemnité  versée  par  l'exploitant  éolien  aux  propriétaires  fonciers  et  exploitants
agricoles n'est il pas rendu public ? Surement pour cacher au plus grand nombre son montant exorbitant environ 10 000
euros pour une éolienne qu'ils se partagent à 50/50 parfois nettement plus ce qui représente le prix moyen pour l'achatd'un
hectare de terre libre d'occupation.  Bien sur il s'agit d'un contrat privé, mais l'argent qu'ilsperçoivent provient des différentes
taxes que nous supportons pour financer l'éolien.

Pourquoi le porteur le projet ne connait-il que des vents de 20 km/heure ? Dans le but de rendre son dossier acceptable, il
base son étude acoustique sur un vent de cette vitesse qui ne génère que peu de bruit, en oubliant de dire qu'étant à à peine
plus de 30 km de la mer la vitesse du vent est souvent plus élevée ce qui aura pour effet mécanique un nombre de décibels
plus important rendant les machines difficilement supportable pour les riverains. 

Le porteur du projet peut il communiquer au public par votre intermédiaire les coordonnés des sociétés et établissement qui
procèdent à l'incinération des pales d'éolienne 
Le porteur du projet tente maladroitement de nous vendre le fait que les éoliennes seraient facilement recyclables, mais il
laisse dans le sol la quasi totalité du socle de fondation en béton soit environ 1500tonnes de béton par mât, il incinère ce qui
n'a rien d'écologique tout ce qui est plastique, caoutchouc et pales. Il semble ignorer que ces dernières ne peuvent être
incinérées -
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C@25
Courriel n°25 
-------  Message  transféré  --------
Sujet : [INTERNET] Parc éolien du Moulin de la Tour
Date : Mon, 17 May 2021 16:58:11 +0000
De : <@outlook.fr>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Madame, Monsieur,
Nous sommes totalement défavorables au projet de parc éolien du Moulin de la Tour concernant les villages de Forceville
en Vimeu et Oisemont.
Nous sommes déjà sufsamment pourvus d'éoliennes autour de chez nous. Cela devient une véritable agression visuelle.
Celles-ci seront en bordure de la voie verte sur laquelle nous nous promenons paisiblement. C'est nouvelles éoliennes
seraient une nouvelle polluton visuelle. 
La valeur des maisons impactées par cete vue sur ferraille va baisser. Une perte pour le placement d'une vie au prof de
quelques  rares  bénéfciaires  des  avantages  économiques  des  éoliennes  qui  sont  en  général  maire  et  agriculteur  ou
propriétaire et membre de la Communauté de Communes. Peu de gens vont s'enrichir et beaucoup subiront  l'impact
néfaste des mats brassant  du vent.  Sans parler du vent de discorde qui  règne depuis quelques mois dans nos pets
villages.
Veuillez accepter Madame, Monsieur mes sincères salutatons.

C@26

Courriel n°26
------- Message transféré --------
Sujet : [INTERNET] eolien_Fontaine_le_sec_Forceville_en_Vimeu
Date : Mon, 17 May 2021 22:04:49 +0200 (CEST)
De : <@sfr.fr>
Répondre à : @sfr.fr
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
Bonjour Madame, Monsieur 
Dans le cadre de l’enquête publique sur le projet éolien destiné à FONTAINE-LE-SEC e tFORCEVILLE-EN-
VIMEU , je tiens à vous faire connaitre mon opposition à ce projet. Cela dénature le paysage et entraîne des
NUISANCES:  VISUELLES,  SONORES.  et  à  la  santé  des  ETRES  VIVANTS  Ces  éoliennes  deviennent
omniprésentes et  de plus en plus grandes, ce qui  les rend visibles par tous les villages alentours.  Je suis
encerclé et saturé.
Je vous prie d’agréer, Madame ,Monsieur, mes plus respectueuses salutations
80140 Neuville au bois

C@27
Courriel n°27
-------- Message transféré --------
Sujet : [INTERNET] Eolien
Date : Mon, 17 May 2021 22:11:54 +0200

  De : <@gmail.com>
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
Bonjour Madame, Monsieur 
Dans  le  cadre  de  l’enquête  publique  sur  le  projet  éolien  destiné  à  FONTAINE-LE-SEC  et
FORCEVILLE-EN-VIMEU , je tiens à vous faire connaitre mon opposition à ce projet. Cela dénature le paysage
et entraîne des NUISANCES : VISUELLES, SONORES, et à la santé des ETRES VIVANTS Ces éoliennes
deviennent omniprésentes et de plus en plus grandes, ce qui les rend visibles par tous les villages alentours. Je
suis encerclé et saturé .  
Je vous prie d’agréer, Madame , Monsieur, mes plus respectueuses salutations. 
80140 Neuville au bois

Dossier n° E21000032/80                   Projet de parc éolien sur les communes de Forceville-en-Vimeu et de Fontaine-le-Sec,                               T.A d’Amiens
                                                                                      présenté par la SAS Parc éolien du Moulin de la Tour.

Index                                                       Enoncé/résumé de l’observation ou du courrier

mailto:pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
mailto:pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr


46

C@28
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C@21
Bis

C@29 Courriel n°29 

------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Contribution parc éolien Fontaine-le-Sec et Forceville-en-Vimeu 
Date : Tue, 18 May 2021 12:59:08 +0000 
De : Emmanuel Maquet 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr 
Copie à : 
Madame, Monsieur, 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la contribution d’Emmanuel Maquet dans le cadre de
l’enquête publique du projet de parc éolien sur les territoires des communes de Forceville-en-Vimeu
et de Fontaine-le-Sec. 
Bien cordialement, 
Collaborateur Parlementaire d’Emmanuel Maquet, Député de la Somme 101, rue de l’Université
75007 Paris
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C@29
(suite)
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Nota :  Les  pièces  jointes  du  courriel  n°  30 ont   été
annexées  au  PV  de  relevé  des  observations,  transmis  le
24/05/2021 au demandeur.
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C@31

Courriel n°31
-------- Message transféré --------
Sujet  :  [INTERNET]  REPONSE  AENQUETE  PUBLIC  PARC  EOLIEN  FORCEVILLEEN
VIMEU 18/05/2021
Date : Tue, 18 May 2021 22:53:05 +0200 (CEST)
De : <@orange.fr>
Répondre à : <@orange.fr> 
Pour : pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr
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PETITION ORGANISEE PAR MR ANTHONY DUMONT (sur le site charge.org)
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La pétition mise en ligne par Mr  Anthony Dumont, de Forceville-en-Vimeu, en mars dernier,  a
recueillie  215  signatures.
 

Pétition
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                                                                                      présenté par la SAS Parc éolien du Moulin de la Tour.
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2-8-2) Analyse qualitative des observations et courriers :

L’analyse  des  différentes  observations  et  courriers  reçus  a  permis  de  cataloguer  les
principaux thèmes abordés au cours de l’enquête. Ces thèmes ont été repris, après classement par objet, dans le
tableau ci-dessous. 

     THEME                                               DEVELOPPEMENT RESUME.   REFERENCE 

   
 Nuisance visuelle
  (saturation et
  encerclement
   des villages).

Dégradation
du
 paysage.

Parcs éoliens déjà construits ou autorisés trop nombreux dans le secteur impacté par le projet du
 parc du Moulin de la Tour.

Le nombre d’éoliennes aux alentours génère un effet d’encerclement, et des parcs 
prévus n’ont pas été pris en compte dans le calcul du cumul des nuisances.

Le paysage est dégradé par cet accumulation de machines, trop hautes et visibles de 
loin.

Des jugements de tribunaux administratifs ou de Cour d’Appel ont déjà validé des refus de 
parc éolien pour saturation du paysage.

Nota : Les 73 observations, courriers ou courriels sont défavorables au projet en raison
          du nombre jugé trop important d’éoliennes dans un rayon de 20 km du périmètre
          du site retenu.

    
  OEForce 1 à 8,

10, 11, 13, 14,
16, 17

   OEFont 2 à 6, 8
et 9.   

CRMForce  1,
5 7, 9, 10,  15,
16 à 25, 
26 à 32, 
34 à 40.

CRMFont 
  1 à 5

C@ 1, 3, 4, 
6 à 10, 12, 13, 
15, 17 à 19,
21, 23 à 31.

     THEME                                               DEVELOPPEMENT RESUME.   REFERENCE 

   

Nuisances 
      sonores.

Les études acoustiques tiennent compte de moyennes, ce qui ne reflète pas le bruit constaté par les 
riverains sur une période de 24h ! 

Les chiffres relevés qui sont élevés, sont lissés avec les chiffres faibles puisqu’une éolienne est 
tributaire de la fluctuation de la vitesse du vent. 

Comme c’est le promoteur éolien qui décide de la période de campagne acoustique autant dire
qu’il 
choisira la période qui lui est favorable !

L’étude  acoustique  est  biaisée :  elle  ne  reprend  pas  les  deux  parcs  de  proximité,  Mottes  et
Havettes. 
« Le promoteur nous parle en m/s, une mesure à laquelle nous ne sommes pas habitués. Les 
présentateurs météo nous parlent en Km/h. Les tableaux de bridage nous informent qu’à partir
 de 6 m/s soit 21.6 km/h, jour comme nuit, l’exploitant sera contraint de brider ses machines, 
ce n’est pas un vent fort. Il n’y a pas d’étude au-delà de 10m/s qui correspondent à 36 km/h. »

Nota     : La plupart des observations écrites aux registres, ou des courriers, font état 
de « nuisances sonores » sans autres précisions.

    
   OEForce
,  2, 9, 11, 13.

   OEFont 
 3, 6, 7.

   
CRMForce 
1, 7, 10, 12, 
14, 15.

CRMFont 
 4, 5.

C@ 
2, 3, 9, 16, 
17, 21, 24, 
26, 27. 
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     THEME                                               DEVELOPPEMENT RESUME.   REFERENCE 

   

Nuisances 
    lumineuses
(Balisages
des éoliennes)

Flashes lumineux de jour comme de nuit.

    
  OEForce
,  3.

OEFont 
 2, 3.

   CRMForce 
10, 16 à 25, 
27 à 32, 
34 à 40.

CRMFont 
 1.

C@ 
1, 3, 9, 13, 
15, 17, 18, 

Effet
 stroboscopique

La  carte de simulation des ombres portées  est trompeuse. L’effet stroboscopique se fera
ressentir  bien  au-delà  de  600.  J’habite  à  750  m  des  18  éoliennes  de  133  m  du  parc
Arguel/Catelet/ Deux moulins et je subis l’effet stroboscopique les matins d’été des mois de
juin et juillet. Comment affirmer que des éoliennes de 30 m plus hautes projetteraient une
ombre plus courte.

C@ 
21.

Perturbation des
communications 

Les  éoliennes  perturberont  la  réception  de  la  télévision  (TNT  ou  parabole),  de  la  radio,
d’Internet (4 et 5G).
Risque d’impact sur les  installations du centre de secours de Oisemont.

   OEForce
 4, 5, 6, 7, 9.
OEFont 
 6.

   CRMForce 
15.
C@ 
2.

  Projection de 
  glace, bris de 
   pales, chute du
   mat.

Risque d’impact sur la RD 936, suite à des projections de glace, ou un bris de pale.
Chute du mat 

CRMForce
3, 33.

CRMFont
5.
C@
21, 28.

 Distance des
 habitations,
 proximité de la
 voie verte.

Les éoliennes sont trop proches des habitations (certains  PLUi imposent une distance de 1000
m entre la machine et l’habitation).
La proximité d’une éolienne peut aggraver le ressenti des phénomènes de vibrations.

    OEForce
 1, 4, 5, 6, 8, 9.

   CRMForce 
6, 16 à 25, 26 à
32,  34 à 40.

CRMFont
2, 3.

C@
1,  10,  15,  16,
24.
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     THEME                                               DEVELOPPEMENT RESUME.   REFERENCE 

 Faune 
(avifaune,
chiroptères)

Impacts sur la faune et la biodiversité :

Chiroptères :
Les  préconisations  Eurobats  de  protection  des  chauves-souris  ne  sont  pas  respectées
(distance minimale à respecter de 200 m + 65 m de pale,  soit 265 m des haies, bosquets,
boisements). Les distances retenues par le projet ne sont pas du tout adaptées au regard de la
population  de  chauves-souris  sur  cette  zone.  Aucune  étude  n’est  réalisée  sur  les
aménagements  connexes  aux  éoliennes  tels  qu’aménagements  des  chemins  d’accès,
construction des postes de livraison, etc … qui détruisent également l’habitat de l’avifaune et
des chiroptères. 

Avifaune. 
Où les migrateurs vont-ils pouvoir passer ? C’est un mur d’éoliennes qui se dresse devant
eux empêchant les échanges entre les vallées Somme et Bresle-Liger. Il n’y a plus aucun
espace  disponible  entre  les  parcs  éoliens.  C’est  une  grave  atteinte  à  la  biodiversité.  On
voudrait faire disparaitre toute vie du secteur qu’on ne s’y prendrait pas autrement. 

  Espèces rares menacées par le projet (Busard St Martin, Hypolaïs Ictérine)

OEForce 
8, 11, 15.

OEFont 
 4, 5, 9, 7.

CRMForce 
8,  9,  12,  16  à
25, 27 à 32,  34
à 40.

CRMFont
1, 2, 3, 5.

C@
1, 2, 15, 21, 30.

 Impact sur les
   bovins.

Bétail malade suite à implantation d’un parc éolien OEFont 4.
C@ 16.

 

 

Tourisme

Le projet aura un impact négatif sur le tourisme.
L’arrière-pays de la Baie de Somme classée « Grand site de France » est parcouru par de
nombreux chemins de randonnée dont la voie verte. Comme le reconnait le promoteur lui-
même : « le thème de la randonnée est majeur dans le tourisme local ».
Le  tourisme  rural  s’implante  dans  le  pays  et  est  même  devenu  une  activité  économique,
soutenue par la CC2SO. De nombreux habitants ont entrepris des efforts d’aménagement de
gites  ruraux pour  des  vacanciers  en recherche de nature,  de calme et  de repos.  Comment
imaginer qu’ils accepteront de séjourner dans des endroits où ils devront subir les vibrations de
ces machines, dans le bruit, arrosés de flashs lumineux. Il existe d’ailleurs un label garantissant
à cette clientèle qu’elle ne sera pas incommodée par la présence d’éoliennes.
Impacts sur de nombreux monuments touristiques dans le secteur.

OEForce 1, 2.

C@  1,  15,  21,
28.

Démantèlement
 et recyclage

Bétonnage trop important des terres agricoles, qui restera enfoui après démantèlement.
L’exploitant n’est-il pas tenu de procéder à l’excavation de la totalité de la fondation depuis
janvier 2020.
Qui paiera le démantèlement, si l’opérateur n’existe plus lors du démantèlement ?
Les pales ne sont pas recyclables. Le recyclage concerne exclusivement les métaux. Tous les
plastiques, matériaux composites, fibre de verre etc… seront incinérés. L’incinération serait-
elle assimilée à un recyclage ?
Quid  du  gaz  hexafluorure  de  soufre  contenu  dans  les  génératrices  qui  sera  libéré  dans
l'atmosphère et contribuera à aggraver l'effet de serre. 
Les métaux rares contenu dans la génératrice ne sont pas recyclables (une grande part aura été
disséminée dans l'atmosphère par l'usure du matériel). 
Quid des huiles, des terres rares radioactives, et autres composants toxiques ?
Le  recyclage  restant  limité  aux  métaux,  la  sécurisation  et  le  traitement  des  composants
toxiques, l’incinération ou l’enfouissement des matériaux non recyclables, le concassage du
béton ferraillé et les couts du transport de tous ces déchets sont-ils évalués ?

OEForce 9.

CRMForce 
12, 15.

CRMFont 1.

C@  2,  16,  21
Bis, 24, 31.
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     THEME                                               DEVELOPPEMENT RESUME.   REFERENCE 

 Santé 
   humaine

Impacts sur la santé humaine dus :
- aux ultra-sons ;
- aux vibrations,
- aux niveaux sonores atteints par les parcs en fonctionnement ;
- aux effets stroboscopiques ;
- aux effets des flashs lumineux ;
- aux champs électromagnétiques.

OEForce 
2, 5, 6.

OEFont 
 6.

CRMForce 
6, 7, 8, 10, 
12 à 15, 
16  à  25,  27  à
32,  34 à 40.

CRMFont
1, 2, 3, 5.

C@
1, 8, 15, 16, 21,
24, 26, 27.

Impacts sur
les monuments

Impacts visuels sur les monuments historiques classés, ou autres, situés dans Oisemont et les
secteurs avoisinants (châteaux de Rambûres, de Frucourt,…).
Atteintes au patrimoine historique de la région.

CRMFont
1, 5.

C@
10, 28, 30.

Photomontages Photomontages trompeurs, réalisés en cachant des impacts. CRMForce 
3.

Valeur  de 
l’immobilier

Le  prix  de  l’immobilier  baissera  (20  à  40  %)  en  raison  de  la  dégradation  visuelle,  des
nuisances ressenties, …
Un jugement récent constate ces faits et fait obligation à la municipalité de baisser l’impôt
foncier.

OEForce 
2,  3,  4,  8,  11,
13, 15, 17.

OEFont 
 4, 5.
 
CRMForce 
5, 16 à 25, 27 à
32,  34 à 40.

CRMFont
1, 4.

C@
13, 23, 25.

Prix de 
l’électricité

Le prix de l’électricité ne baisse pas pour les habitants impactés.
L’électricité éolienne est trop  fortement subventionnée, et son coût de rachat dilapide l’argent
public.

OEForce 
17.
OEFont 
 6.
CRMForce 
12.
C@
16.

Finances
communales

perte de la moitié des impôts fonciers pour la commune, OEForce 
9.
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